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DEMANDE PAR Mme LA MARQUISE VEUVE DE GUERRY CONTRE 

LA COMMUNAUTÉ DITE DE PICPUS EN RESTITUTION DE 

,1,200,000 FRANCS. 

L'aftluence considérable qui remplit l'enceinte de la 
1" chambre de la Cour s'explique par l'importance de 
cette cause, et par les révélations et les enseignements 
qu'elle promet. 

Nous empruntons à une publication imprimée au nom 
de la demanderesse un court exposé, qui indique l'origine 
de ce procès. 

« Le 5 juin 1853, dit ce mémoire, deux femmes 
se présentaient à l'audience du pape. L'une était 
dans la force de l'âge, l'autre déjà au déclin; toutes 
deux appartenaient à une puissante congrégation, cel-
le de Picpus. Elles venaient de loin, et prosternées 
devant le père commun des fidèles, elles lui deman-
daient, par des raisons très graves, la permission de 
quitter 1 asile où elles vivaient depuis longues années, 
et dans lequel elles avaient espéré mourir. La plus jeune 
insistait avec tant.de.force que le Saint-Père laissa échap-
per quelques paroles de blâme ; alors elle se précipita à 

genoux, demandant, avec larmes, pardon et miséricorde, 
tandis que le souverain pontife ému étendait sa main pour 
la bemr, la plus âgée s'avança, et avec un accent qu'on 
ne lui avait jamais connu, à elle, la plus humble, la plus 
recueillie, la plus timide des religieuses, elle dit : « Quant 
« moi, Saint-Père, je ne rentrerai jamais à Picpus, et je 

v
? consentirai jamais à ce que ma fortune et celle de mes 

pères serve a soutenir une œuvre différente de celle que 
J ai voulue. » n 

" J^e Saint-Père ne répondit rien. 

Grâv,»'eîte/emine ^tait' selon 'e mor,de, ,a marquise de 
Dli laÀlu erry ; en relig'on; sœur Esther. Elle a accom-

Id aouole résolution annoncée au Saint-Père. 
£' e a quitté Picpus. 

tinn A
 d!rmantle aux Tribunaux d'ordonner la restitu-

110,1 de sa fortune. » 
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rry est aPPelante d'un jugement de la lre 

avril ist-v11 Tntiunal de première instance de Paris, du 3 

M« F -iqUl * ̂ eté sa demande-
mue Ollivier, son avocat, s'est exprimé ainsi : 

où^eUe^'"
8 de trente ans

 passés au sein d'une congrégation, 
T revend" déposé son âme> sa vie> sa fortune, M™e de Guer-
expliqué- '^Ue C^Ue I"rlunè> e" se fondant sur des faits qui, 
de rnlir,;^ a ses iu8es» seront aussi la défense de son honneur 

Œ TK* decatholique. 
M«e /p pabord qui est M'"e la marquise de Guerry. 

Sa 
' de Gue 
mère 

Ty est née le 5 octobre 1783 

une des ni n30urut en lu' donnant le jour. Elle appartenait à 
sa DereJ; nobles familles de France. Elle était digne par 

juillet 1793— «nuque au ion ae rentnievre, le zi 

P°ur îesoi°Pna ardemment les opinions politiques et religieuses 
sa seulemp6, f sa famille avait combattu et souffert. Elle pui-
sse s'éta t r les épreuves, au milieu desquelles sa jeu-
et ''attrait H mée> le détachement des choses de ce monde, 
t0"ri)ée ver n-e"es qui ne Passent Pas- Son ame était tQute 

«ipiter r « Uleu; f ne fallait qu'une occasion pour l'y pré-
^03 i*p occasion arriva trop tôt. Elle avait épousé, en 
COrobattanMq"ls de Guerry.qui fut tué, le 10 juin 1815, en 
résolut de S les bap(les royalistes. De ce moment, elle 
perpétueliP

SejVouer a I)ie,u La congrégation de l'Adoration 
0|W ip„ ' ™es Sacrés-Cœurs de Jésus^et de Marie lui parut 

. Cette ^°"d't,ons 1u'elle dirait. 
circonS(ann8 gatlon vena|t d'être fondée récemment, dans des 
M- Coudr „ qi?1 deva»«>tplaireà son imagination. Un prêtre, 
Srenier „, J,^1' EJ\ ,93' avait yécu plusieurs mois dans un 

la même ArT n0b'e dame* Mme Avmer de la Chevalerie, qui, 
$*Ot an!iZ°que! avalt Pass* Plu?jeurs mois en prison, ré«-••."<=ui qi]Pu„„' ' r—- i">i«ours luum en prison, ren< 
^on dite dePA!iPerS0,JneS et.formèrent, en 1800, la congréga-
et
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 Marie.
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Sa vie crucifiée. 
L'enfance était représentée par l'éducation des enfants et 

surtout des enfants pauvres; la vie cachée, par .l'adoration 
perpétuelle de jour et de nuit du Saint Sacrement, la vie é-
vangélique, par les missions en France ou dans les pays loin-
tains ; la vie crucifiée, par les mortifications. La vie évangé-
lique ne pouvait être représentée que par des prêtres; la vie 
cachée au contraire par des femmes. L'institut fut donc divisé 
en deux branchesquicoopérèrentau butcommun dans des fonc-
tions différentes. En 1804, on acheta une maison à Paris, rue 
de Picpus ; de là le nom vulgaire de la Congrégation : la com-

munaulé de Picpus. 
A aucune époque on ne demanda l'autorisation du gouver-

nement. En 1816, alors qu'il fallut obtenir la reconnaissance 
du Saint Siège, les constitutions et les règles furent formulées. 
Le pape Pie VH les confirma par une bulle sub plumbo du 17 
novembre 1817, ainsi désignée pour en marquer la solennité. 

Mm« de Guerry ne s'affilia pas tout d'abord ; son beau-père 
et sa belle-mère lui restaient : ils étaient vieux et infirmes; 
elle était leur seule consolation ; elle leur avait promis de ne 
jamais les quitter; elle se contenta d'établir des relations d'a-
mitié Mitre elle et M"" Aymer, et d'acheier à Rennes une niai-
son où s'établit, en 1818, une des maisons de l'Adoration. 

En 1819, lors d'un voyage à Paris, elle confia à Mme Aymer 
ses désirs et les scrupules qui l'arrêtaient. M™' Aymer com-
prit tout, et elle lui permit de faire ses vœux, en remplaçant 
l'obéissance qu'elle devait à la supérieure générale par celle 
qu'elle aurait pour ses parenis.,- En conséquence, le 2 aoiV 1819,, 
Mme de Guerry prononça ses vœux et prit lenom de sœur Es-
ther; puis elle retourna à Rennes. Elle passaitses journées partie 
dans l'hôtel de ses parenis, partie dans la maison de son 

ordre. 
Le 27 juin 1822, sa belle-mère mourut: elle profita delà 

douleur que cette perte causa à son beau-pcre , et de l'éloi-
gnement, qu'après une séparation de ce genre , inspirent les 
lieux où l'on a été frappé, pour le conduire à Paris. Mme Ay-
mer lui donna un appartement extérieur à Picpus ; ce fut là 
qu'il termina sa vie, ignorant, jusqu'au dernier jour, la situa-
tion de sa belle-fille. Celle-ci vivait, en apparence, comme 
étant du monde, ce qui n'était pas difficile avec un vieillard 
très pieux, et dont les journées presque entières se passaient 
à l'église. L'a nuit, quelquefois, elle se revêtait des vêtements 
blancs de la religieuse et allait prier avec ses compagnes. M. 
de Guerry mourut le 10 juin 1831. 

Elle put de ce jour alors suivre en complète liberté sa vie 

religieuse. 
Alors commencèrent quelques années où elle goûta le vérita-

ble bonheur. L'institut s'étendait; chaque année voyait surgir 
de nouvelles maisons et accourir de nombreuses novices. Les 
pensionnats se remplissaient. Mme Aymer gouvernait avec dou-
ceur. Elle ne reculait, ni devant aucun travail, ni devant au-

cune austérité. 
On l'appelait la bonne mère. La plus grande fête de ses 

filles était de la voir. Lorsque ce bonheur leur avait été refu-
sé pendant plusieurs jours, elles se cachaient derrière les 

portes pour l'apercevoir à son passage. 
La famille était pauvre, mais les cœurs étaient unis, la foi 

vive, la charité inépuisable, et c'était une joie pour H°" cl 
Guerry de partager des privations que sa fortune considéra-
ble, mise à la disposition de tous, rendait morns dures pour 
chacun. On l'appelait la Providence temporelle de la commu-

nauté. 
La mort de Mme Aymer de la Chevalerie, arrivée le 23 no-

vembre 1834, priva Mme de Guerry d'une amie qu'elle chéris-
sait, et la communauté de celle qui en était la règle vivante. 
L'institut lui-même ne fut pas atteint. La sœur Françoise, 
M™« de Viart, la seconde supérieure générale, était digne de 
la première; c'était, a dit un archevêque, une héroïne chré-

tienne.' 
La perte du P. Coudrin, arrivée le 27 mars 1837, fut irrépa? 

rable.Ileut pour successeur Mgr Dominique Bonamie.archevêque 

de Chalcédoine. Je laisserai parler les faits en m'occupant de 
Mgr Bonamie. Du vivant même du P. Coudrin, et alors qu'il 
était prieur de la maison de Paris, il avait manifesté ses des-
geins et proposé des changements à une constitution qui ve-
nait à peine de naître. Le P. Coudrin avait été obligé de lui 
retirer ses fonctions, et, pour paralyser plus complètement 
son influence, de le faire nommer à l'évêché de Bagdad. Ce ti-
tre s'était transformé successivement en celui d'évêque de 

Smyrne, puis d'archevêque de Chalcédoine. 
Quels étaient les changements projetés par lui ? 
Pour les faire connaître substantiellement, disons d'abord : 

1" que la supérieure générale jouit, d'après les constitutions, 
c'est-à-dire ce qui concerne le gouvernement de la commu-
nauté, du pouvoir de nommer les fonctionnaires, de désigner 
les supérieures locales, sans autre contrôle que celui d'un con-
seil et d'un chapitre quinquennal ; 2" qu'elle est nommée à 
vie, et que son élection a lieu silencieusement, par l'envoi du 
vote écrit des supérieures locales, joint à celui des dix sœurs 
ayant droit de vote dans les maisons principales. 

Q jant aux rapports des deux branches de l'institut, sœurs 
et frères, le supérieur général a pouvoir sur la supérieure gé-
nérale, qui fait entre ses mains vœu d'obéissance. Il exerce 
une surveillance générale ; il fait des visites annuelles ; chaque 
année, il contrôle les comptes, il donne son avis sur la fonda-
tion d'es nouvelles maisons, il approuve la décision des chapi-
tres mais il n'exerce aucune action directe sur les sœurs. Elles 
ne font de vœu d'obéissance qu'entre les mains de la supé-

rieure générale. 
Mgr de Chalcédoine voulait adjoindre a la supérieure géné-

rale, pour les nominations à faire, un conseil nommé par le 
chapitre, formé de quelques supérieures locales et de délé-
guées; c'était le suffrage universel, à deux degrés, et un dé-
placement propre à produire une agitation, une fermentation 

dangereuses. 
Il voulait encore que les sœurs converses ne pussent de-

venir sœurs de chœur, qu'on n'accusât plus publiquement les 

sœurs, qu'on les dénonçât à la supérieure. 
Suivant sa pensée encore, le supérieur général acquiert une 

autorité directe sur les sœurs ; elles lui jurent obéissance, peu-
vent lui écrira quand elles le veulent, et se servir d'une autre 
sœur, si elles ne savent pas écrire. La nominatiou des supé-
rieures locales doit être approuvée par le supérieur général, 
qui peut les destituer après une visite. Remarquons enfin que 
l'élection des déléguées est L-résidée par les supérieurs locaux, 
l'élection définitive par le supérieur général ; eux seuls peu-
vent signer le procès-verbal, ce qui les rend maître de l'élec-

tion. 
Et dans quel but ces changements ? Ce n'est pas moi qui le 

dirai, mais Mgr l'évêque de Chartres l'a écrit : dans le but 
d'une domination outrée, par la voie de l'augmentation du 
nombre des électrices. En effet, les supérieurs locaux, placés 
sous l'influence du supérieur général, et confesseurs des reli-
gieuses, avaient tous les moyens d'influencer eux-mêmes les 
élections. « Aussi, disait encore Mgr de Chartres, Mgr Bon-
amie ne lâchera pas la congrégation des Filles, car c'est là que 

se trouvent l'or et les finances. » 
Sur ces changements proposés, les frères, presque tous pau-

vres, se rangèrent de l'avis de leur supérieur général; les 
sœurs protestèrent et s'y opposèrent. La discussion s'établit ; 
elle dura plusieurs années. Treize décrets furent rendus par 
le Saint-Siège; le premier, de 1844, rendu par Grégoire XVI, 
déclara qu'il n'y avait pas lieu à innover aux règles et consti-
tutions ; le deuxième, le troisième, rendus par Pie IX, s ex-

p'iquèrent dans les mêmes termes. 
Après la mort de Mme de Viart, Mm« Constance Jobert lui 

ayant succédé, la résistance des sœurs trouva encore les mê-
mes succès. En 1852, une décision pontificale suspendait Mgr 
Bonamie de ses fonctions, l'appelait à Rome, et ordonnait une 
enqnêle, confiée à Mgr Parisis. C'était un triomphe pour les 

sœurs. 
Cependant Mme Constance Jobert fut invitée par le Saint-

Père à donner sa démission, afin qu'elle se trouvât dans une 
situation pareille à celle de Mgr Bonamie ; et en cet état, à la 
date du S août 1853, parut un décret portant défense à tous 
da parler ou agir pour ou contre la réforme ou le changement 
des règles et constitutions des sœurs jusqu'à la décision du 
Saint-Siège, et, en outre, défense à tous les supérieurs locaux 
de confesser les sœurs, qui seraient pourvues d'autres con-

fesseurs par les évêques. 
En même temps, à la même date, un autre décret, motivé 

sur la double démission de Mgr Bonamie et de Mm* Constance 
Jobert, portait les dispositions suivantes : 

« L'intention de Sa Sainteté est que ces nouvelles élections 
aient lieu sous la présidence du révérendissime visiteur apos-
tolique, dans les limites du temps et selon les formes dési-
gnées par les règles et constitutions respectives des frères et 
des sœurs, en augmentant le nombre des sœurs votantes pour 
ce qui concerne la prochaine élection et toutes les élections 
futures de la supérieure générale, de telle sorte qu'outre les 
vocales désignées par la règle, il y aura dans chaque maison, 

Arisdépendammant de la supérieure locale, une autre sœur pro-
j fesse de chœur, qui aura droit de suffrage, laquelle sera élue 

capitulairement, au scrutin secret, par toutes les sœurs pro-
fesses de chœur de la même maison. 

« Dans la maison principale, on élira également de la mê-
me manière, en chapitre, au scrutin secret, deux vocales, les-
quelles étaient précédemment désignées par la prieure, sans 
toutefois qu'il y ait rien de changé en ce qui concerne les 
huit autres vocales de la maison mère. 

« Comme il n'est pas dans les habitudes ni dans l'économie 
des instituts réguliers d'être présidés par un religieux élevé à 
la diguité épiscopale, on ne pourra désormais, ni dans la pro-
chaine élection, ni dans les élections suivantes, sous peine de 
nullité, élire, so;t your la, charge de supérieur général, soit 
pour les autres offices de la congrégation," personne qui soit 

décoré du caractère épiscopal. » 

Le dernier des changements proposés par Mgr Bonnamie' 
était seul adopté ; il s'y était, du reste, restreint; mais, disait 
Mgr Parisis, l'augmeniation des électrices était une des ruses 
les plus dangereuses de Mgr Bonamie. ' 

Ce même prélat, dans une allocution aux sœurs de Picpus, 

leur disait en 1852 : 

« Depuis l'âge de dix-sept ans que des travaux sans nombre 
se sont partagés mes jours, j'ai pu conuaître et apprécier les 
œuvres du génie humain ; cette étude me meta njême de vous 
dire que ce petit ouvrage de vos règles (Monseigneur l'avait 
entre les mains), qui ne renferme que quelques chapitres, sur-
passe autant les productions humaines que la lumière du 
'oleil surpasse celle de la lune. Toutes les œuvres des philoso-
phes, des académiciens qui s'occupent d'améliorations morales 
pour l'humanité, ne valent pas un seul article de ces règles 
dont le cachet est divin. C'est une œuvre dont l'étude n'est 
jamais complète, parce qu'il y a toujours quelque chose à y 
découvrir ; elle est pour vous comme le complément de l'Evan-
gile, le développement des conseils contenus dans ce livre sa-
cré. Cette œuvre est la conservation de votre vie. Gardez-la, sa 
destruction serait votre ruine ; attachez la plus grande impor-
tance au moindre de ses articles. Quelques déchirures à la 
peau du corps humain, bien qu'elle n'en soit que l'enveloppe, 
peuvent être un principe de mort, de même une infraction, 
un changement à la gardienne de votre corps religieux peut 

en détruire la vie. » 

C'est à des religieuses ainsi préparées qu'on venait j>lus tard 
proposer des changements, auxquels elles ne pouvaient pas 

plus adhérer qu'au décret du 5 août. 
Mme de Guerry, quant à elle, opposa une résistance des plus 

fermes : elle avait deux moyens pour l'exprimer : se retirer 
bruyamment, ne pas prendre part à l'élection. Son acte de 
révolte ne fut encore qu'une prière ; elle écrivit à la congréga-
tion des évêques et réguliers à Rome, et porta la candidature 

de Mme Constance Jobert. 
Mais l'esprit de parti avait été excité dans la communauté, 

par Mgr Bonnamie ; on fit nommer Mme Aymer de la Cheva-
lerie, sorte de maire du palais, n'ayant d'autre recommanda-
tion que celle de porter le même nom que la fondatrice, et, du 

reste, sans valeur persounelle. 
Mme de Guerry crut devoir se séparer, non pas de la vie re-

ligieuse, mais de la congrégation ; elle trouvait, dans la si-
tuation, des exemples connus ; ainsi, les franciscains ayant ré-
sisté à une réforme qui tendait à supprimer des austérités ju-
gées inutiles par les réformateurs, le pape Urbain IV avait per-

mis la division entre les deux partis. 
Le 19 décembre 1853, M™" de Guerry se retira avec un cer-

tain nombre de religieuses,dans la maison rue de la Trinité, 
fondée récemment par M"" Constance Jobert; une élection eut 
lieu dans cette nouvelle réunion; il n'y eut pointde protestation; 
la supérieure générale fut reçue par l'archevêque, le nonce 
visita la maison et en prit en quelque sorte possession; l'U-
nion et l'Univers religieux, ce moniteur de i'ultramontanis-
me, annoncèrent que la séparation était approuvée. 

Restait la difficulté du partage des biens ; c'esi là que Picpus 
attendait Mm° de Guerry ; changer la règle était quelque chose 
de fort grave, soit, mais on avait ainsi l'or et lei finauces ; 
rendrait-on maintenant la fortune ? Des propositions furent 
échangées ; Mme de Guerry consentait à réduire le chiffre de 
sa réclamation, de 1,200,000 fr. à 800,000 fr.; Picpus offrit 
500,000 fr. d'abord, puis300,000 fr., et, comme Mme de Guerry 
consentait à un ajournement pour laisser le calme revenir 
dans les esprits, on crut qu'elle avait peur, on n'offrit plus 

rien. ^ 
Le P. Jeandel, qu'elle avait consulté; M. de Valimesnil, 

ami de la congrégation de Picpus, aussi consulté par Mme de 
Guerry, lui conseillaient d'agir; elle proposa encore un arbi-
trage composé de deux a'bitres choisis par chaque maison, 
avec autorisation à Mgr l'archevêque de nommer le troisième 
arbitie. On refusa; elle fit donner l'assignation devant le Tri-
bunal; s'il y a scandale, qu'il retombe sur ceux qui l'ont 

cherché! 
Alors on lui retire son confesseur; on l'appelle à l'archevê-

ché, elle y subit un long int. rrogatoire; les menaces, les 
prières sont mises en œuvre; elle persiste; seulement, pendant 
dix-huit mois, elle laisse la demande en suspens. 

On redouble d'audace contre elle, on agit près de la Con-

grégation des évêques et des réguliers, et, le 14 avril 1856, 

le pape Pie IX rend le décret suivant : 

« Ce n'est pas sans une profonde douleur que notre très 
saint père le pape Pie JX a appris qu'à l'occasion des chapi 
très généraux tenus en l'année 1853, par la congrégation des 
Sacres-Cœurs de Jésus et de Marie et de l'Adoration perpé-
tuelle, pour élire un supérieur général et une supérieure gé-
néra e, quelques Frères tt quelques Sœurs se sont séparés de 
ladite congiégation pour se retirer dans des maisons particu-
lières, et qu'ils en sont venusau point de se nommer respecti-
vement un supérieur général et une supérieure générale indé-

pendants de ceux du susdit institut, élus canoniquement. Sa 
Sainteté n'a point ratifié cette séparation et cette .éleciion 
illégitimes; mais espérant que, les esprits une fois calmés, les 
Frères et les Sœurs séparés reviendraient à l'unité, le Saint-
Père les a, pour un certain temps, soumis à la direction du 
Nonce apostolique. Cependant, comme ni la persuasion, ni 
les menaces n'ont pu les ramener à l'unité et que des maux 
graves sont imminents, Sa Sainteté décrète ce qui suit de son 
autorité apostolique : 1° La séraparation est tout à fait désap-
prouvée; 2° les Frères et les Sœurs sont avertis de la manière 
la plus pressante, dans le Seigneur, de revenir à l'unité; 3° 
quant aux Frères et aux Sœurs qui refuseraient de rentrer 
dans la congrégation, il leur est permis, par indulgence, de 
demeurer en communauté dans les deux susdites maisons, 
avec défense, sous peine de nullité, de recevoir des jeunes 
gens et des jeunes personnes au noviciat, et d'admettre res-
pectivement levrs novices à la profession. Il leur est égale-
ment interdit d'oser é' iger et fonder des maisons. En consé-
quence, après la mort des personnes qui composent les deux 
maisons susénoncées, ces deux maisons, par le fait même, 
cesseront d'exister; 4° il est absolument défendu aux Frères 
séparés d'exercer aucune direction à l'égard des Sœurs, qui 
dépendront en tout de l'ordinaire du lieu. Ce sera à l'ordinai-
re de leur donner des confesseurs à son gré; 5° les su>dits 
Frères dépendent entièrement de l'ordinaire, et seront soumis 
pour tout à sa juridiction; 6° l'élection d'un supérieur général 
et d'une supérieure générale, quels qu'ils soient, sera nulle et 

de nul effet. » 

L'amertume qu'éprouva îù™ de Guerry fut grande ; devant 
la justice, elle en rencontra d'auires; c'est à moi qu'elle doit 
la première. M. de Valimesnil avait exprimé l'opinion que 
Mme de Guerry étant entrée dans la société de Picpus à des 
conditions qui n'avaient pas été observées, le contrat en était 
ainsi résolu, et qu'il eu résultait pour elle! le droit de récla-
mer son apport. Cette consultation ne parut impliquer la re-
connaissance juridique des congrégations non autorisées; 
comme je ne crois pas à cette doctrine, je pensai que Mma de 
Guerry devait invoquer la loi générale, la loi commune, et 
que, puisqu'elle s'était trompée en se confiant à la congréga-
tion de Picpus, elle devait trouver dans cet'e loi commune una 
protection suffisante; ce devait être aussi l'occasion d'un puis-
sant enseignement pour ceux qui restent eu dehors de la loi. 

Puis est arrivée la plaidoirie de mon adversaire; admirable 
plaidoirie, comme toujours, mais où l'outrage atteignait, 
malgré son âge, ma vénérable cliente. Puis le jugement, qui 
s'est appuyé non seulement sur le droit, mais aussi sur les 
faits déclarés mensongers (elle qui n'a jamais menti) ; nous 

venons vous demander réparation de tout cela. 
Voici le texte du jugement : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les demandes afin de paiement de la somme 

de 1,200,000 fr., sur lesquelles le Tribunal est appelé à sta-
tuer, sont dirigées par la marquise de Guerry, comme ancien 
membre de la congrégation connue sous le nom d'institut des 
Sacrés-Cœurs et de la société de Picpus, tant contre la de-
moiselle Aymer de la Chevalerie, Marcelin-Raphaël Bonamie, 
archevêque de Calcédoine, comme étant ou ayant été supé-
rieurs de ladite congrégation, que conlrc les dames de Bloiset 
consorts, parties de David, Fâche, Marquis et Bertinot, corn-. 
me détentrice de biens immeubles qui composeraient le patri-

moine de ladite société ; 
« Attendu que ces demandes, quoique formées contre divers 

membres de la congrégation dite société de Picpus, sont en 

réalité dirigées contre la société elle-même : 
« Qu'en effet, la demoiselle Aymer de la Chevalerie et l'ar-

chevêque de Calcédoine sont actionnés comme étant actuelle-
ment ou comme ayant été supérieurs de la congrégation, et que 
ne devant rien personnellement à la marquise de Guerry, ils 
n'ont pu être assignés en ladite qualité de supérieurs que 
comme représentant la communauté; 

« Que les dames de Blois et consorts, membres de ladite 
communauté, sont assignées à raison des immeubles qu'elles 
détiennent ; mais que, d'une part, la marquise de Guerry n'a 
pas de droit réel sur ces immeubles, et qu'en effet elle n'agit 
ni comme un créancier hypothécaire, ni comme un proprié-
taire revendiquant la propriété dont il aurait été dépossédé; 

« Que, d'autre part, elle n'a pas non plus d'action person-
nelle contre les défenderesses qui ne sont pas individuelle-
ment ses débitrices et vis-à-vis desquelles la marquise de 
Guerry n'allègue même pas l'existence d'une action person-
nelle à quelque titre que ce soit; en sorte que, ne pouvant ou 
n'ayant peut-être actionnées personnellement, ni à raison des 
immeubles qu'elles détiennent, ni à raison d'une obligation 
dont elles seraient tenues, les dames de Blois et consorts ne 
sont appelées en justice que pour répondre au nom de la com-
munauté à laquelle elles sont affiliées ; 

< Que de tout ce qui précède, il résulte que la marquise de 
Guerry agit non point contre tels ou tels membres pris isolé-
ment dans la communauté, ainsi qu'elle le pourrait faire in-
contestablement à l'égard de tous ceux avec lesquels elle au-
rait traité directement, mais contre la communauté elle-même 
en la personne de ceux de ses membres qu'elle a cru pouvoir 

actionner ; 
« Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une congrégation re-

ligieuse, dont l'établissement n'est pas autorisé; qu'elle n'a 

donc aucun caractère légal ; 
« Que n'ayant pas d'existence civile, elle ne pourrait être 

reçue à former une action judiciaire, et que, par cela même, 
elle ne peut être appelée en justice, ni conséquent ment y être 

représentée ; 
« Attendu dès lors que, dans les termes où elle est présen-

tée, l'action introduite par la marquise de Guerry est repous-
sée par une fin de non-recevoir qui, touchant à l'ordre public, 

peut être suppléée; 
« Attendu, d'ailleurs, que non seulement cette action n'est 

pas recevable, mais encore qu'elle est mal fondée; 
« Attendu qu'elle a pour objet la répétiiion d'une somme 

de 1,200,000 fr., à laquehe la marquise de Guerry déclare 
restreindre sa réclamation, à rai-on de l'abandon qu'elle au-
rait fait de ses revenus et de ses capitaux à la société dont 
elle fait partie, lesquels capitaux et revenus auraient été em-
ployés à subvenir aux dépenses d'acquisiton ou de construc-
tion des immeubles qui composent le patrimoine de ladite so-

ciété ; 
a Attendu, quant aux capitaux, que la marquise de Guerry 

ne prouve pas qu'elle ait abandonné des capitaux dans une 
proportion quelconque à la société de Picpus, dans la période 
de trente-trois années, pendant laquelle elle est restée affiliée 
à ladite société, ni qu'elle ail disposé elle-même de ses capi-
taux en faveur de la communauté; 

« Que, d'une part, il résulte des documents produits au 
procès que la demanderesse a eu constamment la possession 
et la disposition de sa fortune mobilière et couséquemment de 
ses capiiaux, à l'occasion desquels elle réclame, aussi bien 
que de sa fortune immobilière, au sujet de laquelle elle re-
connaît n'avoir aucune réclamation à élever quant à la pro-

priété ; 
« Que cela s'induit d'abord du propre aveu de la marquise 

de Guerry elle- même, qui, dans une correspondance échangée 
dans un intérêt tout spécial et tout à fait étranger à celui de 
sa fortune, exprime cependant qu'elle connaît ses droits; que 
sa conscience le lui a appris et que sa chère congrégation ne 
saurait rien ôter à l'indépendance qu'elle a toujours eue pour 
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agir comme bo:i lui a semblé à l'endroit de sa fortune ; 
« Que cela s'induit ensuite des constitutions régissant la so-

ciété à laquelle la marquise de Guerry s'était affiliée, puisqu'il 

y est dit formellement, d'une-manière générale, sans distinc-
tion ni réserve, que les sœurs peuvent conserver les biens 
qu'elles possédaient au moment où elles sont entrées dans la 
congrégation ei en recevoir par héritage ou donation ; 

« Que, d'une autre part, )"a marquise de Guerry ne prouve 
pas qu'elle n'ait pas conservé les capitaux que la règle lui 
donnait la faculté de conserver ni que, les ayant conservés, 
elle en eut disposé en faveur de la communauté et spécia-
lement pour l'acquisition ou la construction des immeubles 
dont cette communauté serait aujourd'hui propriétaire; 

« Qu'en effet, plusieurs des défenderesses et notamment fa. 
dame Zonsserant, assignées à raison des immeubles qu'elles 
détiennent, prouvent qu'elles les pos>èdent en vertu de titres 
réguliers qui leur ont transmis la propriété et que, pour ces 
immeubles du moins*, la marquise de Guerry ne saurait être 
admise à prétendre et ne prétend pas, en effet, que ses pro-
pres capitaux ont servi à en solder l'acquision ou la construc-

tion ; 
« Que si les circonstances permettent de Supposer que par-

mi les défenderesses, d'autres ne sont que propriétaires appa-
rentes A s immeubles par elles détenus, il n'est nullement 
établi par la marquise de Guerry que ces immeubles sont, 
soit en tout, soit dans une proportion quelconque, la repré-
sentation de capitaux à elle appartenant et BU moyen desquels 

ils auraient été construits ou achetées ; 
« Atten lu, quant aux revenus, que l'abandon qui en aurait 

été fait par la marquise de Guerry à la soc été dofrt'clle fait 
partie ne constitue pas une donation, et qu'il ne peut être 
considéré que comme résultant d'un contrat commutatif formé 

■ entre une .société de fait et les personnes qui ont consenti à en 
faire partie, et que, quand jesetits revenus ont été affectés à 
un emploi licite qui leur é aifassigné par la volonté commune 
des contractants quand ils sont consommés par cet emploi, 
dont la marquise de Guerry a profité elle-même, il serait con-
traire à l'équité et au droit de l'admettre à les répéter contre 

les associées avec lesquelles elle 1< s a consommés ; 
« Attendu que dans ces circonstance-, les demandes formées 

par la marquise de Guerry sont évidemment mal fondées; 
d'où il suit que les faits par elle articulés et dont elle offre 

subsidairement la preuve ne sont pas relevant ; 
« Déclare la marquise de Guerry non-recevable et mal fon-

dée dans toutes ses demandes, tant principales que subsidiai-

res, l'en déboute et la condamne aux dépens. » 

Ainsi, ajoute Me Olivier, Mme de Guerry aurait toujours 

conservé la disposition do sa fortune ; l'article 8 du chapitre 
7 de la règle de la communauté de Picpus dit en effet : 

« Art. 8. Par le vœu de pauvreté, elles s'obligent à ne dis-, 
poser de rien, sans le consentement de fa supérieure. El lés 
peuvent conserver les biens qu'elles pos^édaicut, au moment 
où elles sont entrées dans la congrégation, en recevoir par hé-
ritage ou par donation; .mais elles ne peuvent eu administrer, 

les revenus, les aliéner par vente ou testament,.qu'avec I* per-

mission expresse de la supérieure. » "J 

Mais lisez les articles 12 et 13 : 

« Art. 12. C'est toujours dans la maison de la supérieure 

générale que se versent les fonds. 
« Art. 13. Les sœurs n'auront la propriété de rien. Tout 

sera commun, de manière que, dans les-choses qui le com 
portent, elles n'en aient pas ['usage exclusif. Sont exceptés les 
•vêtements de laine, comme chemises, bas, draps, robes, etc., 
qui seront marqués PU nom de èhaquo sœur qui en aura l'u-
sage, afin qu'on ne puisse pilsTes leur faire porter alternati-
vement. Les autres vêtements en linge, et susceptibles d'être 
mis à la lessive, ne seront à l'usage de personne en partreù 
lier, mais de toutes en général. Due ou plusieurs sœurs se-
ront chargées du soin des vêlements, pour lesdjstribuer à 

chacune dans les temps fixés et selon leur besoi-nJ.de manière 
que, même pour le* choses en laine, chaque sœur ne puisse 

serrer et réserver à part ce qui peut lui être nécelsaire, mais 
le demande et le reçoive de celle chargée d'en faire la distri-

bution. » i ' 
Voilà pour le vœu de pauvreté; l'article 7, quant au voeu 

d'obéissance, dit : 

« Art. 7. Les sœurs, pour remplir plus parfaitement leur 
vœu d'obéissance, ne feront rien, tant soit peu considérable, 

sans en demander la permission. » 

Et la permission est toujours demandée à genoux à la su-
périeure générale ; les supérieures locales même ne disposent 

pas de sommes dépassant 20 lianes. 
S'il y avait doute sur cette part à la possession, le droit 

commun, les préceptes do l'Eglise l'éclairciraient immédiate-

ment. 
Un moine avait dit : « Mais si je perds toute propriété, je 

ne puis donc pas même faire l'aumône, satisfaire ainsi mon 
penchant et obtenir la gratitude, et les prières de celui à qui 
je l'ai fdi e. » Le vieux saint Jérôme fou iruya le téméraire,en 
le rappelant au principe absolu de la désa, proprialion com-

plète de soi -même et de tout ce qu'on possède. 

« Il faut extirper jusqu'à la racine le vice de la propriété, 

avait dit saint Benoît (ch. 33J. Si le novice a quelques biens, 
il faut qu'il les donne aux pauvres avant de faire profession, 

ou qu'il en fasse donation au monastère par un acte public, 
sans en rien réserver; car il doit savoir que dès cet-jnstant 
il ne peut pas même disposer de son propre corps (ch. 58). 

« Il n'a pus même un livre, des tablettes, an poinçon; tout 

est mis en commun, et nul parmi les religieux ne doit avoir 
la témérité de dire que quelque chose lui appartient. » 

Le pape n'a pas le pouvoir de les dispenser de l'observance 
de cette règle de Vabdicatio proprielatis. Le dernier concile 
œcuménique, le concile de Trente, résumant la doctrine de 

l'Eglise à cet égard, défend aux religieux de posséder aucuns 
biens, sans distinction de ceux acquis en leur nom ou sous le 
nom de la communauté ; ils doivent tout remettre au supé-
rieur. Ce concile n'a pas été admis pour le tout en France ; 
Dumoulin et d'autres jurisconsultes ont protesté ; mais, eu 
1684, la Sorbonne ayantété consultée, déclara « que le conseil 
de conscience estimait que l'obligation de ne rien posséder 
était conforme à la doctrine de l'Eglise. » Le religieux qui, 
n'ayant rien au monastère, conservé ses droits au point de vise 
laïque, acquiert pour le supérieur, comme l'escUve acquérait 
pour le maître; acquérir pourTui; c'est perdre, car il n'ac-
quiert que pour remettre à autrui ; de même que la mort 

succède à la vie, de même pour lui la perte succède à l'acqui-
sition. Ce n'est pas moi qui .lis cela ; je ne veux pas donner à 
mon adversaire l'occasion de faire la leçio à mon inexpérien-

ce, mais je lui cite Cujas, auquel je le renvoie. 
A l'époque de la réformatiotl des coutum s, en 1522, Fran-

çois I", par l'élit de Cliàteaubriaud, déclare que le religieux 
est entièrement dépouille, que ses biens obventifs appartien-
dront à sa famille, que ses biens actuels sont remis au cou-

veut • il est en réalité enseveli de son vivant. 
La révolution, qui abolit le droit canonique, place la reli-

gion sous le droit commun, et ne lui permet pas de vendre 
sa liberté ; d'où la conséquence qu'une congrégation ne peut 
plus retenir le bien du religieux, et que celui-ci est apie à le 
réclamer. La dés»«propriation n'est plus admise : aussi que 

de ruses ' de sophismes, de raeiisong- s, d'artifices mis en œu-
vre par'les personnes les plus saintts pour enrichir les con-
Rréaationsl Telle <st aujourd'hui l'unique règle qui dirige ces 

congrégations. H y a toujours présomption que tout ce que 
possède une religieuse a été ou sera donne par elle a sa con-
grégation- et un arrêt rendu par la Cour de Lyon le 8 mai 
1844 (Lyon ëst un pays où pullulent ces établissements) porte: 
* Que le seul fait de l'entrée.d'une personne en congrégation 

'religieuse prouve que lotit le bien qui lui est advenu a été 
remis à cette congrégation, l'esprit do son état ne permettant 
pas qu'elle en eût la disposition effective. >. Voila une juris-

prudence qui est à la fois sensée, loyale et honnête, et protec-

trice des droits de la famille. 
Les documents du procès démontrent, au reste, que c est 

ainsi qu'on a procédé constamment à Picpus. Voici trois let-

tres se rapportant à une même affaire : 

Sœur Philippine, supérieure de la maison de Troyes, à Mm« 
de Viart. 

« J'espérais, madame, ces jour-ci vous annoncer la conclu-

sion de la vente des prés de sœur Eglautine, et voilà encore 
qu'au moment de tout terminer on y a apporté obstacle; tout 

était cependant fort bien arrangé, et l'acquéreur devait le* 

payer 13,000 francs comptants et supporter tous les frais; 
J. comme il y a bien des fois que cette chose arrive, notre no-

taire est persuadé que M. de Jonsserant a quelqu'un dans le 
pays qui fait manquer toutes les ventes. Si vous pouviez, ma-
dame, me donner quelques moyens qui pussent faire réussir 

cette affaire, cela me ferait très grand plaisir. 

1835. — 3 décembre. 

Sœur Philippine à M",c de fiart. 

>< La vente des prés de sœur EglantinegSt entièrement ter-

minée, et notre notaire a reçu 13,008 Ir. 3o C.J 

1835. — 12 décembre. 

Sœur Philippine à M"" de Viart: f fit» 

Je fais mettre ce soir à la diligence de la rue du Bouloi, 

les 12,-495 fr. 90 c. de sœur Eglantine ; pour lors ils arri-22 

« Avez-vous eu la bonté de parler à sœur Chantai de 
affaires; comment l'a-t-elle pris? Sœur Marthonie'Reboul, 

veront demain au soir à Paris. 

Cette correspondance a lieu entre les deux couvents; la sœur 
Eg'antine n'y paraît pas. 

En 1841, lettre de sœur Theresia à Mm" de Guerry : . "^Ê[ 
de ses 

qui 

vient de mourir à Sarlat, avait-elle fait son testament avant 
de quitter Picpus ? Dans ce cas, il serait bon de me l'envoyer; 
j'en ai bien un ici, mais le dernier vaudra mieux. 

« Je crois qu'il ne serait pas inutile, avaut de faire faire des 
procurations, de m'en dire un mot, car souvent c est des dou-
bles frais et des ruses de la pari des parents, pour nous met-
tre dans des mauvaises affaires. J'avais déjà ici celle d'Ertna-
sie Fraysse, que je me garderais bien de livrer au frère qui 
vous en a fait fa,re une autre. Il faut bien se tenir en garde 
contre les réclamations et jérémiades des parents; générale-
ment les sœurs ne sont pas assez prudentes sur cet article, et, 

par leurs lettres à leurs parents, y parlent d'affaires qu'elles 
ne connaissent pas, tu» mettent dans de grands embarras ; les 
sœurs Lachazeen sont un bon exemple : pour une phrase im-

prudente,el'es nous ont fait perdçe 2,000 fr., sans compter les 
ennuis que cette mauvaise affaire nous a causés 

« 11 mars 1851. 

Sœur Theresia à Mm* de Guerry. 

personne de cette réclamation, pas même a M. 
l'homme d'affaire de M"'" de Goyonnac; si on avait occasi 
de voir de Gigonyac, elle pourrait savoir si c'est elle qui fait 
cette démarche. Mais il ne faut point lui écrire ni à qui que 
ce soit, afin qu'on ne puisse produire aucun écrit relatif à cet 
tu affaire. Si M"" Antoine lésait une visiteau préfet elle pour-
rait lui dire que dans le temps elle avai reçu une lettre au 
sujet du testament d'une dame décédée dans la maison, que 
par ce testament cette dame léguait une somme qui devait 
être employée à faire dire des messes pour le repos de son 

âme et de celle de son mari, que si la somme léguée a été re 
çue elle a été employée suivant les* intentions de la testa-

trice. 
« Il faut éviter de dire si nous sommes approuvées ou non.» 

La communauté possédait sous le nom des sœurs; c'est ce 

qui résulte de beaucoup de lettres, dont voici des passages : 

26 décembre 1836.— Yvetot. 

Sœur Constanline à Madame de Guerry. 

« Toutes les acquisitions de la bonne mère, à Yvetot, ont été 
faites au nom de sœur Eudoxie ; tout ce qui a été payé l'a été 
au nom de sœur Eudoxie, excepté 40,000 francs dont le bon 
frère afvoulu que la quittance lût faite en son propre nom....» 

26 février 1840. — Paris. 

Monsieur Augustin Coudrin à Madame de Guerry. 

« Venons-en à la bonne sœur Chantai, dont l'avoir est bien 
convoité, surtout par la veuve de M. de N..., cousine de sœur 
Chaînai, auteur de la lettre dont vous me parlez. Ce que dit 
l'abbé de L... de la maison de sœur Chaînai de Nîmes est 
bien un peu vrai ; cette maison est très vieille, on y fait sans 
cesse des réparations, mais il faudrait la prendre aux fonde-
ments, et je crois qu'elle en a besoin ; mais je crois aussi que 
les temps ne sont pas favorables pour de telles entreprises; 

il me semble qu'il serait plus a\antageux pour nous: de pus; mai7ce racharèjîfgeYS 

« Il serait bon aussi d'indiquer à la supérieure de Mortagne, 
le nom de la personne qu'il faut mettre pour acquéreur des 
maisons. Si cette personne ne demeurait pas à Mortagne, il 
faudrait, quand tout sera convenu, envoyer sa procuration....» 

1841. 

Monseigneur de Calcédoine à Madame de Viart. 

« Vous savez où nous en sommes avec M. Charles Coudrin, 
pour les immeubles qui étaient au nom du bon père. M. Char-
les est censé avoir hérité de ces immeubles et en être le pro-
priétaire. A sa mort nous serons obligés, si les choses restent 
dans le même état, de payer une seconde fois les droits de mu-
tation qui se montent bien haut, et si M. Augustin Coudrin 
venait à mourir après M. son père en lésant des mijieurs, tous 
nos immeubles qui seraient censés appartenir aux mineurs, 
resteraient sous la réserve jusqu'à la majorité des enfants, et 
nous serions encore toujours exposes à payer de nouveaux 
droits de mutation sans être même assurés de la propriété des 
immeubles; car nous ne pouvons pas prévoir ce que seront les 
enfants de M. Augustin Coudrin. 

«Dans cet état de choses il n'y a pour nousqu'un moyen à pren-
dre pour éviter des frais énormes, et assurer à la congrégation 
la propriété de ce qui était au nom du bon père : c'est de ra-
cheter tous les immeubles comme nous l'avons fait pour Pic 

dre cette maison lorsqu'on pourra en tronver un prix raison 
nable; pas dans ce moment, car rien ne se vend sa valeur. 
Parlez de cela,à sœur Chantai ; je suis portée à croire que la 
veuve de N... a dès vues sur cette maison, comme sur les au-
tres biens de sœur Chantai, et qu'elle serait bien aise d'avoir 

une maison de plus nouvellement bâtie; vous ne pouvez vous 
faire une idée de tout ce que les parents de sœur Chaulai font 
pour s'assurer, son héritage; aussi je suis bien tourmentée à 
ce sujet, car je suis sûre qu«, si sœur Chantai venait à mourir, 
nous aurions des procès à tout perdre. Je voudrais qu'elfe 
vendît tout; en plaçant les fonds, oii.serait à l'abri de tout, 

ce me semble. Consultez, c'est urgent, je crois. » 

Puis on avait le moyen des testaments. Exemples : 

« 1852.—14 juillet. 

Sœur Theresia à Mme C. Jobert. 

« Sœur Félicie m'a mandé il y a quelque temps que sœur 
Théotine était très souffrante. Dans Je cas où on verrait du 
danger, il serait bon qu'elle fît son testament olographe. Je 

joins ici un modèle qui nous a toujours bien réussi, car il a 
été contesté en vain dans plusieurs Tribunaux. » 

Sœur Thérésia à Mm* de Guerry. 

« Je n'ai que le temps, bonne dame de Guerry, de vous dire 
que j'ai reçu le testament de sœur Raphaël. Je l'ai consulté^ j 
on m'a dit qu'il était bon ; j'espère qu'il ne sera pas contest , k)f 

Il existe, en outre, de la main de la sœur Amàsie, une note 
des testaments à faire refaire par des personnes de Paris et de 
la province ; il y en a de tous pays, et lechiflreest de 54. 

La sœur Fanélie écrit à Mme de Guerry : 

« Cahors, 17 mai 1851. 

« . . « . . » . a ; '. 

<( Notre avoué, M* D..., nous a dit que le procès de Mgr de 
Calcédoine avaitdonné l'éveil partout; qu'il serait dorénavant 
une règle qui ferait grand tort aux communautés religieuses ; 
que noire position devenait très fâcheuse et que, sans nul 
doute, nos testaments seraient tous cassés , et cependant nous 
sommes en affaire pour trois ou quatre, tels que Mm! Delon-

cle, Boît, etc.. » 

Voilà ce que faisait.la congrégation : voyons ce que chaque 
sœur ne faisait pas et ne pouvait pas faire. 

Lettre de sœur Manette Bidard à M°" de Guerry : 

« 27 décembre 1849. 

« Madame et bien chère sœur, 
« Un coup cruel afflige tous les miens et brise mon cœur ; 

ma pauvre mèie a succombé, le jour de Noël, à six heures du 
matin, d'une fluxion de poitrine. Les soins les plus assidus, les 
plus prompts, n'ont servi qu'à la faire souffrir plus long-
temps. Elle a été prise le 13. Ses quatre derniers jours ont été 
des jours d'agonie, pendant lesquels elle a édifié tous ceux qui 
l'entouraient pa^ toutes les vertus qui caractérisent la mort 
des justes. Elle a toujours eu sa connaissance. Ses fils ne l'ont 
pas quittée, mais sa fille, retenue ici par un ordre sévè'e, lui 
manquait. CarJ aux conditions de Mme Françoise, je ne pou-
vais aller près d'elle lui fermer les yeux et recevoir son dernier 
soupir. 'Dieu l'a permis, je ne vis depuis longtemps que de 
croix. Aujourd'hui, j'écris à notre Mère pour avoir la per-
mission de renoncer à ma part du mobilier de maman. C'est 
tout c'g qui reste à partager, maman ayant, l'année dernière, 
partagé ses biens entre ses enfants. Je vous prie, madame, 
d'avoir la bonté de mettre la plus grande diligence possible à 
me transmettre la volonté de notre mère; priez-la de lire de 
de sujle la'lèltre ci-jointe. Je dois être en droit de solliciter 
cette dépiande, attendu que j'ai donné 9,000 fr. de dot qui 
étaient le patrimoine de mon père, et que l'intérêt do cette 
somme était une dot suffisante ; de plus, la communauté aura 
une jolie renie des propriétés qui me sont échues en partage. 
Si notre Mère se rrfu.-e à ma suplique, je me joins à toute ma 
famille' pour lui demander la triste permission do me rendre 
de suité à l'Enfant-Jésus pour arranger nos affaires. Dans tous 
les cas, daignez répondre de suite, mes le demande, ne 
pouvant rien faire sans ma pré-ence, puisqu'ils n'ont pas de 
procuràtiom Je termine en recommandant nia pauvre mère à 
vos 'prières. liâlettre de notre mère; comme Ja vôtre, était 
écrite à- ladiàtft; je.era ns qu'elle ne puisse, me lire, soyez as-

sez bonne pour 1.4'lui lire. Daignez exctiser la liberté que je 
prends de vous donner tant d'embarras et recevoir l'assuran-
ce de ma reconnaissance et du profond -réspect avec lequel jê 

suis, ' 
« Votre sœur respectueuse, 

« Signé : Sœur Manette BIDARD. » 

sommes pas en mesure de les faire. » 

1845. — 13 octobre. 

Monseigneur de.Calcédoine à Madame Françoise, de Viart. 

« Vous savez, je pense, que notre maison des Feuillants, à 
Tours, a été vendue par compromis passé entre notre chargé , 
de pouvoirs et l'acquéreur , et que promesse a éié faite de la 
livrer à la fin de ce mois. Mais l'acte notarié ne peut être fait 
que lorsque les personnes auxquelles cette propriété est censée 
appartenir auront envoyé leur procuration : ces personnes 
sont la sœur Eudoxie, la sœur Philippine et la sœur Claire. » 

28 novembre 1846. — Alençon. 

« La maison d'ici est • achetée au nom de sœur Eeudoxie, 

ainsi que le jardin. 
« J'ai fait un achat d'une terre labourable, qui est vis-à-vis 

notre maison, qui est de 5,000 francs, achetée au nom de cinq 
seeurs de la maison d'Alençon, que voici : Philippine Bourdin, 
Mariette Oriat, Aglaé Dulàux, Catherine Rigal et Françoise 
IfoornfefTtî'.îp'ii'Vi»Mivi. 'mU\tu%itffAlh) i -

4 mars 1849. — Le Mans. 

Sœur Thomaïde à Madame de Viart. 

« Nos conventions avec M, Lefebvre, concernant sa maison, 
sont finies, c'est à-dire qu'il en fallu passer par où il a voulu : 
elle nous coûte 21,900 francs 
c.... Veuillez, s'il vous plaît, notre mère, iious envoyer 

des les noms 
passé. . . 

Les choses étaient au poini qu'une religieuse était obligée 
de demander la permission de sortir pour aller au chevet de 
sa mère mourante; les religieuses n'étaient rien, la commu-

nauté était tout. : -, > 
Les. moyens employés pour dénaturer la propriété et la faire 

parvenir a la communauté consistaient, avant tout, à ne pas 
faire de bruit, à glisser au lieu d» marcher, à faire envoyer 
l'argent clandestinement; et, cepeniant, il y avait parfois des 
indiscrétions. Par exemple, une lettre parvenait de Cahors à 

Mme de Guerry; elle lui était écrite par sœur lîibianne Da-
voust, à la date du 13 lévrier 1841, au su;et d'un testament 
fait au profit des sœurs du Sacré Cœur, et elle demandait si 
l'ordre du Sacré-Cœur avait une existence légale. 

Voici une no,e qui se rapporte à ce testament : 

« M. Marquis (homme de confiance de notre maison) a con-
seillé de ne point répondre à cette lettre et de ne parler à 

têtes sur qni vous désirez que l'acte soit 

29 ... - Sarlat. 

Sœur Adrienne à Mmis de Guerry. 

« Je vous prie de remercier notre bonne et bien aimée mère 
de m'avoir donné la permission d'acheter cette maison . . . 

« . . . . Ayez, je vous prie, la bouté de m'envoyer les noms 
sur lesquels notre mère veut mettre cette maison, tous les 
biens d'ici sont sur les têtes des sœursCoudrin, excepté le jar-
din de notre mère et celui de sœur Joséphine » 

J'ai encore, dit l'avocat, une lettre précieuse, qui indique 
des moyens plus particuliers. Cette lettre, elle me brûle les 
doigts; je la lis, parce qu'elle est des plus significatives, et 
qu'elle émane de sœur Justine, qui s'est montrée à l'égard de 
Mme de Guerry d'une dureté et d'une arrogance extrêmes ; elle 
est adressée à Mme de Viart, et datée du 13 juin 1837. (Nous 

conservons l'orthographe.) 

« Ma bien tendre mère, 
« M11" Ferouel désire passer l'acte pour vous assurer les 

25,00 fr. comme elle ne peut les verser de suite son bien"h'é-
tant pas vendu ; elle craindrait de mourrir que nous serions 
fustrées. Pour que l'acte soit solide il serait prudent de faire 
unedonnation entre vif. Pour cela il me faudrait votre procu-
ration de minute et non en brevet. Vous nous donneriez droit 
d'accepter pour vous la donuatiou de vingt cinq mille francs. 
Cet acte coûterait de 6 à 800 f. et probablement que nous se-
rions obligées de les payer. Veuillez je vous prie me dire vos 
intentions dans le plus bref délai. C'est pénible de débourcer 
cette somme mais un testament un billet ne seraient pas aussi 
sûrs. Le billet doit être motivé. Dans le cas de discusion on 
nous appelerait en jugement, pourrions nous lever la main 

Ypienous avons prêté cette somme? Je connais ici une maison re-
ligieuse qui emploie le moyen que vois-ci. Elles donnent une 
somme à une personne qui reconnaît par un billet l'avoir re-
çue et ensuite la signataire dudit billet redonne la somme à 
une autre personne de la même communauté. Celle qui a le 
billet peut lever la main disent elles qu'elle a prêté l'argent. 
Cela est il permis? Je l'ignore. Si vous désirez qu'on emploie 
ce moyen nous économiserons 7 à 800 f. Je crois prudent de 
faire faire cet acte puisque la demoiselle le désire ou ce que 

vous jugerez bon. 
n Je vous remercie beaucoup bonne et tendre mère de m'a-

voir avancé de l'argent pour les indiennes et capotes. Je les ai 
reçues. J'embrasse et remercie madame de Guery. Nous en-
verrons de l'ouvrage sous peu et nous vous rembourseront. » 

Voici encore un fait qui vient confirmer ce que j'ai établi, à 
savoir : qu'aucune religieuse de Picpus ne possède et ne dis-
pose de rien; M"" d ; Guerry est la plus dépossédée de toutes. 

Mrae de Guerry était sortie avec M. Charrié, son régisseur, 
dans l'intention de faire une visite ; elle n'avait pas de gants ; 
au moment du départ, la supérieure lui avait remis 5 fr. en 
lui prescrivant d'eu acheter une paire. M. Charri i aperçoit un 
magasin et l'indique à Mm" de Guerry. « Non, répond-e le, je 
n'eu achèterai pas, j'ai da larges manches dans lesquelles je 
.pourrai aisément cacher mes mains, il vaut mieux que je don-

"ne cette petite somme à un pauvre. » La visite se passe donc 
sans gants, on allait rentrer à Picpus, lorsque Mm" de Guerry 
ariête M. Charrié et lui demande de chercher un magasin 
dans lequel elle puisse trouver des gants. « Mais la visite est 
finie, répond M. Charrié. — C'est vrai, dit alors Mme deGuer-
ry, mais la supérieure m'avait ordonné d'acheter des gants, je 

n'ai pas le droit de disposer autrement de ce qu'elle m'a re-
mis, j'ai eu tort de ne pas lui obéir; » et on fil l'acquisition. 
Voilà la femme qui était indépendante et maîtresse d'elle-

même ! 
Cette disposition à l'obéissance est encore attestée dans 

d'autres circonstances : ainsi, M™e de Guerry écrit à Mme de 

Viart, le 11 mars 1843 : 

« Je voulais toujours, ma bonne mère, vous parler d'une 
ancienne femme de chambre, que j'ai eue assez longtemps, 

qui m'est venue. Elle demande la charité à la lettre. J'ai eu 

vraiment grande honte quand on m'en a parlé Eli 
et très infirme, sans aucune espèce de secours "queiest vieil|, 
pauvres à la paroisse. Vous nie permettrez bien d Pail>tW 
ner quelque secours, quelques vêtements ; elle est

 P
,? 1 "C 

par ce froid. » eu SUeaii^ 

Voici des preuves encore plus directes : 

1819. — 7 juin. 

Madame Aymer de la Chevalerie à Mada 
à Hennés. 

« Lorsque ce cera finis, je vous anverrai bon nomi, 
sœur ; il ne vous restera plus qu'a faire la quêste non ^ 
J'espère aller vous voir; mai§ dans tout cela, il cera i Pa5>6f. 

ble que la bonne, aimable, intéressante Mme de G«err'I1')0ss'' 
future sœur, enfin, car il est impossible que le diabl^' potte 

porte sur le divin Sauveur. Je le répète, il sera imt % 
qu'elle ne nous aide pas ou de sa bourse ou de son cr'*?''1'* 
se fera un grand bien dans cette ville par votre moyen , 

1821.—18 décembre. 

Madame Aymer de la Chevalerie à madame la ma 
de Guerry, à Rennes. rW( 

« Dites à la bonne sœur IIiIde que sa sœur est excéll 
mais quelle a une tenue terrible. Je voudrais bien quel 1 "H ' 
écrivits et lui fit un petit sermon la dessus; elle ce porte h '1' 
paraist accoutumée, quiqne sa posiiion icy soit bien difl' < 
qu'à Cahors, où elle était M™c Jordonne. Je ne sai 

ir! Vo»s "en 
e votre mieux,;"', 

L espoir du 

mander pour l'argent à emprunter ; je ne compren 
tous vos dires à touies deux ; laite donc de 
toujours de manière à avoir la maison 

marchez me paraist illusoire: on santira que vous eu ave' i!' 

soin. » 
1823.—20 janvier. 

Madame Aymer de la Chevalerie à madame la niara 
de Guerry, à Rennes. ^m 

« Tâchez d'arranger un peu vos affaires, car, sans aras 
on ne peut pas toujours accomplir ses volontéz, et quandV' 
par notre faute ou par des considéra ions humaines, il esfesl 

possible qu'il soit content. Je ne vous an dirai pas'plus lo""' 
aujourd'hui; je suis dans mais grandes tristesses, et je"' 
voudrais pas augmenter la votre, Adieu, ma bien chère s® 
croyez à mon bien tendre attachement. » 

1835. — 4 novembre. 

Madame de Viart à Madame de Guerry. 

« J'ai eu la contrariété de ne pas voir votre bon M, 
mon ; nous étions chez monseigneur 

« Faites pour le mieux pour vos affaires; donner au monde 
quand la justice et la charité ne l'exigent pas, c'est ôter i 

Dieu 

Sa|. 

1840. — 9 juin. 

Madame de Viart à Madame de Guerry. 

« Accusez réception à M. de Grave qui vous a envoyé i|« 
traite de 2;000 fr.; il vous écrit de Montpellier et signe direc. 
teurdu canal, du 28 mai. » 

1845. — If! février. 

(De Rennes, timbrée de la poste du 2 février 1845.) 

Madame de Guerry à Madame de Viart. 

. » . . . t p. .• - , • 

« Que le bon Dieu ait pitié de nous. Hippolyte deBrucesH 
venu aujourd'hui m'apporter de l'argent. Il y a un sac dt-
2,500 fr. et une lettre de change payable à Paris. Permission 
d'employer ce qui sera absolument nécessaire ici. » 

1845. — 19 février. 

(Timbrée de la poste du 20 février 1845.) 

Madame de Guerry à madame de Viart. , 

« Je suis très fâchée de toute cette histoire d'Avaray ; je m 
conçois pas que le curé ait été parler de mon idée à l'évèque, 
d'autant plus que vous savez, ma mère, la proposition que il, 
Forget m'avait fa'te de vendre ces pressoirs pour acheter un 
petite maison entre les fermes des Martais; vous y avieî ac-
quiescé, cela me faisait ptnser que le curé avait renoncé pont 
le moment à établir des sœurs , 

« L'idée du désir que m'avait manifesté à ce sujet moi 
grand-père et le regret de n'avoir pas fait ce qui aurait 
pendu de nioi pour Taire réussir cette bonne œuvre m'oc» 
pait aussi; mais je trouve que M. le curé est bien inconsé-
quent d'avoir été ainri de l'uvant. Il devait penser à mesobli 
gâtions religieuses. Je vous enverrai un projet de lettre don! 
vous me direz votre avis; mais il faut que j'y pense et je vou-

drais trouver uue occasion. » 

Du reste, il était notoire dans la communauté que M1 

Guerry avait apporté touie sa fortune. Voici un passage d'uni 

lettre écrite à Mgr le nonce, le 2 mars 1835 : 

« D'abord, Monseigneur, Votre Excellence n'ignore pasqus 
ce n'est pas nous qui avons mis en avant cette difficulté ; elle 
a été élevée par les dames de Picpus. 

« En second lieu, nous avons eu l'hoaneur, l'année demi* 
re, d'exposer à Votre Excellence qu'il ne s'agissait pas 
question légale et qui dût être soumise aux Tribunaux. H s'!' 
gissait d'affaires de conscience, et les dames de Picpus, c'esl 
Votre Excellence même qui nous l'a dit dans le temps, on! 
reconnu par écrit que madame Esther de Guerry en partie"' 
lier avait donné à la congrégation des sommes immenses. 0' 
n'a pas, Monseigneur, demandé des reçus de ces sommes, par* 
que, en toute simpliciié, on les remettrait à la supérieure g*' 
uérale qui en disposait. 

« C'est ce qui a eu lieu, soit du temps de la vénérable F* 

datrice, soit sous l'administration de Mme Françoise de Vif1, 

Nous ne pouvons doiic pas présenter des titres légaux d* 
nous ne pensions jamais avoir besoin. 

« Votre Excellenw-'defflande où -se trouve l'argent qu'*j 
donné les membres de la Congrégation des Sacrés-Cœurs * 

la stricte observance. 
« La réponse est facile, Excellence. Cet argent se trouve | 

dans la masse des acquisitions faites au moyen de ce <? ' 
donnaient tous les membres de l'institut, spécialement' 
sœur Esther. Les Dames de Picpus ne pourraient pas p|j* 
que nous désigner légalement l'emploi des sommes que" 

ont apportées dans la Congrégation. 
« Signé 

« Sœur Célinie DE CONSTANT, 

« Sœur Mécthildè GIIIINDLER, 

« Sœur Esther DE GUERUY, 

« Sœur Blanche BLANCHET, 

« Sœur Eulalie FitDO», 
« Sœur Félicié MENJA»") 

« Sœur Pauline LEI'IN*
1
' 

« Sœur Constance JOUE»
1

' 

Les adversaires objectent que Mmc de Guerry a > 

qu'elle avait agi avec cette pleine indépendance 1u'.c ^jou 
toujours, smvant eux, conservée ; ils tirent cette 
d'une lettre par elle écrite, de Rome, à sœur Pauline 

le 19 octobre 1853. Voici cette lettre : Hl 

vê-te Ma bien chère sœur, 
« Des bruits étranges, que je ne veux pas qualifier, s0\

t
i 

nus me donner, à Borne, des inquiétudes sur les valeur ̂  
j'ai à Picpus. On n'invente p,is des calomnies si absurde» 
être capable de faire ce que l'on impute aux autres. Ja

 e( 
des craintes sérieuses qu'on n'en vienne à vous déniai'

 e
r, 

qui m'appartient, et comme je ne veux pas you?<ft£ài& 
bien chère sœur, à assumer sur vous une responsabi" ^ 
vous ne connaît!ez peut-être que irop tard la valeur, ' ,

{e
e\ 

prie de débarrasser au plus tût le secrétaire de ma çna1 >jy 
la petite armoire grillée en mettant tous les paP'er„ „ ,oi 

contiennent, sans les examiner, dans une caisse 
Vous y r 

drez toutes les autres boîtes ou papiers que j'ai laisse» 

départ. ■ u coU' 
« Je tiens aussi à ce que toute l'argenterie, vawsene ^ 

verts d'argent, ainsi que mes bijoux, qui se trouvent d ^ ̂  
petites cais es soient mis à part avec les papiers, etqu 

sorte de Picpus jusqu'à mon retour en France. etc< 
« S'il se trouve dans mes papiers des reçus ou r*g»l^"

js
ji' 

qui ne soient pas à moi, ou dans les caisses ct-des - ^ le 

quées des bijoux qui ne m'appartiennent pas, coi» ^ pi"0 

crois, il me sera facile de le voir, et, comme je le 01'e^> 

retour, je ferai tout rentrer à la congrégation en le 



J à la supérieure générale. Mais je tiens 

me Par ,e Profiter de l'avertissement qui m'est donne, 

kfSVrfffiMW pas,lebru
lt

 que « 
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Fou 
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ntii 
II 

pi» 

m» 

«i' 
io» 

et 

m 
II-

1 

1 

r 

le 

nous 
,.nS ce -y lorsque je " j r * 

\ ̂ CZX^ P—t pas de laisser sous 
aïl D'aPrèiCelhil fé mes intérêts personnels; car qui sait s. 
,y.:

su
onsabiltw me

 tllire
 des recherches pour, dans^un 

**$eo *iendr /assurer de la vérité de ces étranges allega-
0 , mielc0nqUe,'

o
 ie veux éviter,et ici je connais mes droits, 

bl c,eslce
0
qme les a appris il y a longtemps sous ce rap-

ll0"
c
ôiiscience me ie

 le
£^constances c 

*lrWe'TI',ion"qui .i 
f*L' congrfS8" 'j'ours eue pour agir comme bon m a semble 

tnce qufi Jj" m«.fortune, j'ai cru prudentde consulter a Rome 
d»t ^ n»

 e
;J

im arti
F
a
|es, n'ayant aucun intérêt 

personne* s
 fc )a congreg

ation, pour savoir, non si 

frsonne1 qu"e, vous prescrire les mesures que je vous in-
Sisen ■ ,> ne serais pas responsable des murmures qu on 
îi que'ma

f
Sire entendre à cet égard ; les réponses que j'ai re-

Ir.rrait taire s „,,o non seulement je pouvais, mais que je 

ne saurait rien ôter à l'indépen-

T f.lrp etllcuoio -c , --r i . ™ 

rat' ta _ouvé que non seulement je pouvais, mais que , 

i
u

es ra'onl,pL
V
oir de justice, accomplir mon dessein. 

Lats. Par ̂
 don

c, ma chère sœur, de faire transporter, 
« te

 v,° Mention de celte lettre, tous les effets que je viens 
,ussil£l1 la r w une personne de votre connaissance, bien 
d'iflMuer'.Pn donner l'adresse, en la prévenant que la per-
sûre; de- p Drésentera en mon nom, avec une leitre de moi, 
-aune qul .> d'elle tout ce que vous lui aurez confié. Elle lui 
jjevra reC

 PCU du nombre de colis que vous aurez bien soin 
donner» un

 cacr,eter avec mon cachet de famille qui se 
je fermer et u ^ ti'rojrs ue mon secrétaire ; une partie de 

trouve dans ^ mêmes armes, une autre n'est pas entiè-

rement s^'g^ous servira, au besoin , ma bien chère sœur, 
i Cette M»! voug aYez été obligée d'agir pour mettre 

pour P^^sabilité à couvert, comme je vous l'ai mandé. » 

V°tre r tire reprend M" Ollivier, serait donc un témoin 
Cette let r ' ^

 cent autIVS
.
 mâ

j
s
 j[ f

aut
 y remarquer que, 

uniq'19 ??Vuerry dit qu'elle fera tout rentrer à la commu-
ai M"" Jl pour le remettre, comme par le passé, a la eu-
naute, ce s£

 ér
^|

e
 .

 1)0UV
eile preuve qu'eu tout temps la com-

périeure ge ,
oll

';
ours

 eu tout entre mains, 
niunaute ij faut conférer les déclaraiions de prétendue in-

E[1 j e avec une lettre de M™" de Guerry à la même 
-, D£anf

n
eVdu 46 octobre, dans laquelle celle d* 19 octo-

s
œur raul ^ ̂  j

ettre
 ostensible, comme devant avoir pour 

b
ffetTe détourner toutes prétentions de la part du tiers. 

6 Voici cette lettre :
 |

 ^ ^ 

« Ma bien chère sœur, 
J vous écris une lettre ostensible pour éviter, autant 

"Jj.
 d

 je moi que vous soyiz inquiétée sur les mesures 

2!'! nous paraît indispensable de prendre pour éviter que 
t uitDtrdu et aussi pour éviter bien du mal. Mais il 

Zi ma chère sœur, prendre tous les moyens pour qu'on ne 
• oive de rien avant que 1 opération soit terminée et les 

obieîs partis. Notre mère pense que vous pouv z coucher dans 
™ rè chambre, ce qui vous donnera la facilite de faire les 

paquets de lettres et papiers qui sont dans mon secrétaire, en 

les mettant en liasse..... »_.,. ... „., , 
(Suivent les indications de même nature pour opérer, dans 

le secret les enlèvements dont il s'agit). 
« Vous comprenez bien que le reçu de la personne qui vou-

dra bien se charger du dépôt n'est qu'une formalité de la let-
tre ostensible. Il est pénible, ma bien chère sœur, d'être forcé 
de prendre toutes ces précautions, mais il pourra être utile 
de faire ainsi, afin qu'il n'y ait point do difficulté qui offense 
le boa Dieu, lorsque notre petite réunion sera formée 

« Mais je reviens à nos affaires. Il y a dans la chambre de 
Mélanie des papiers, des lettres particulières qui peuvent 
compromettre beaucoup certaines personnes par les calomnies 
qui y sont écrites ; il y a aussi des lettres des évêques, des 
correspondances de Rome, et il faut tout prévoir pour n'avoir 
rien à redouter ni à regretter lorsque le petit noyau sera à la 

.Sainte-Trinité 
« Le d fera tout au monde pour empêcher notre chère 

petite réunion, mais nous avons la plus grande espérance du 

succès. 
« Sœur ESTHER. 

Au sujet de la lettre du 19 oetobr?, désormais suffisamment 
expliquée, le Tribunal a exprimé l'opinion que cette lettre ne 
se rapportait pas à l'abandon de la fortune; mais l'équivoque 
n'est pas possible : des titres, des papiers, des bijoux, c'est 

bien une fortune. 
Je viens maintenant au détail de ce qui a composé l'impor-

tant apport de M°" de Guerry dans la communauté. 

M. le premier président : La cause est continuée à 
lundi prochain. , 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (référé). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 30 janvier. 

M5 Massu, avocat de M. Calzado, directeur du Théâtre-

Italien, s'exprime en ces termes : 

Monsieur le président, M. Calzado apprit que M. Carvalho, 
directeur du Théâtre-Lyrique, donnait, ce soir même, sur le 
théâtre-Lyrique, une représentation au bénéfice de Mme Caro-
une Duprez Van Heuffel ; que, dans cette représentation de-
vaient être joués : le second acte de lligoletto.de Verdi, le 
quatrième acte d'Othello. 

M. Calzado n'a pas même été averti de cette invasion de son 
^ pertoire. 11 a fait, ce matm, assigner devant vous en référé 

AL arvalno> P°ur se voir faire défense de laisser jouer ces 
deux ouvrages. 

d'Etef pant de venir à vous, il s'est présenté au ministère 

notre rlf '' & SU ^,le' Par mégarde
 e

t sur la demande de 
risatio Sa're' 'e crief de bureau chargé de donner les auto-
cette a"8! '>°Ur- 'es représentations à bénéfices, avait accordé 
préhir) jSation- iIais> d'une part, le ministre les donne sans 

niera Da,droit des tiers; d'autre P8.1"1' M* Carvalho ne 

s
'
8

pp P s 1.uil lui a été dit, aujourd'hui même, de ne pas 

a obten, * n°lre é8ard, de la lettre du ministère d'Etat qu'il 
ooiir Q, .e seu'e'nent pour autoriser sa représentation, non 

Cela H-7'Ser teIle °u te"e pièce. 
Oihelln VT1 notre prétention : 

Italien 61 Rl9oletl<> appartiennent au répertoire du Théâtre-

jouer êt.en V|mu do sotl privi'ége, il a seul le droit de les 
consërjtp autre théâtre ne peut les représenter sans son 
francii

3
 'enV Peut-être dira-t-on qu'on les fait jouer en 

les opérà ma'r " est pas Desoin °e rappeler ici que, dans 
Théàtre-I 1 ■ en,8\ 'a musique est le principal. Admettre au 
au Théâtr iK'U-e ^ j°uer en français les pièces qui font recette 
Plus im^e ien serait évidemment porter le plus grave, le 

Au ™ZTpréjudice a ce théatre-
lorsqu'il Ve ''"n'Stred'&ata lui-même tranché la question, 
français S6St du rrowotorc, que l'opéra faisait jouer en 

quft'ses r.?Értt°
rite a M' Calzado, du ministère, lui a déclaré 

tnéâtre n' \ s étaient légitimes et que, pour l'avenir, aucun 
°Péras itaî ait 'Autorisation de jouer en français les 

lion 

Le pr,tt
v

8s

|

u lil cette lettre.) 
"ege même du Théâtre-Lyrique s'oppose à l'usurpa-H QUe n ^""<J uu luciiLie-ij^i iijue suppose a i uauijja 

Pendra c
 SreProchons à M. Carvalho. M. le président corn-

défense°- i'e'' ■'lnP°rte aux intérêts de notre théâtre que 
^îuences S° -'^9 Par nous soit prononcée, et quelles con-

3 aurait une décision contraire. 

C'lCrélnienx' P°
ur

 M, Carvalho, a répondu : 

8natio
n e

" ^^î^'e attaque, en ce moment, que cette assi-
ches ont a éré- Mardi, mercredi, jeudi, d'immenses affi-
io<=atio

n a
a,nnoncé la représentation de ce soir. 12,0. 0 fr. de 

îre'Lyriqu 0Ut * 6 lieures l'ouveriure des portes du Théà-
?»'mée du n'i-et J1- Calzad° vient enlever à une jeune artiste 
•avoir con U le truit de cette représentation. Il prétend ne 
°Ux de dn 1u'hler> et les artistes du Théâtre-Italien, ja-

Pathique «l'er a DuPrez et a sa fille un témoignage de sym-
CriPtears!n *'°ntC0UVertdeleurs noms la liste deS S0US" 

Quoi Qu'il „ 

Station d- S01t' que D0US veQt M' Calzado? Notre repré-
I^Par ,n' Bsl autorisée; mais le ministre n'a autorisé 
<Wde «Tarde 0thell° et Rigoletto. Eh ! bien, quel est le 

notre adversaire? 

Remarquez bien que nous jouons les deux actes en français. 
Décidément, M. Calzado n'a aucun droit sur ['Othello fxqn-
çais; l'Opéra seul pouvait se plaindre, mais ses directeurs 

s'en gardent bien. Artistes ! ils laissent la jeune artiste so 
montrer dans un rôle nouveau pour elle, et que le public veut 
applaudir. Quant à Rigoletto, la prétention est curieuse. Voila 
deux mois que Victor Hugo s'opposait à la représentation de 
Rigoletto, traduction italienne du Roi s'amuse ; Calzado ré-
pondit : (victorieusement, hélas!) « Je ne fais pas jouer en 
français, mais en italien : l'auteur français est sans droit. » 

Aujourd'hui nous lui disons : Ce n'est pas en italien que 
nous chanterons, mais en français; le Théâtre-Italien est son 
droit. Et voilà Calzado qui se soulève centre cette prétention 
dans la bouche de Carvalho, quand, dans la sienne, elle était 
invincible! Au reste, il a tort ou il a raison. S'il a tort(et il a 
tort sans aucun doute), vous rejetterez sa demande. S'il a rai-
son, ce n'est pas en référé qu'il peut être admis à soutenir 

son droit. La question à résoudre est celle-ci : 
Le Théâtre-Lyrique peut-il jouer en français telle ou telle 

pièce du répertoire du Thi âtre-ltalien'? Carvalho, son privi-
lège à la main, soutient l'affirmative; Calzado, son privilège 

à la main, soutient la négative. 
Si jamais question d'audience s'est élevée, assurément c'est 

bien celle-ci. Veuillez donc, monsieur le président, dire qu'il 

n'y a lieu à référé. 

Après quelques explications de Me Massu, M. le prési-

dent a prononcé en ces termes : 

« Attendu que la représentation est autorisée; qu'elle a été 

annnoncée et affichée depuis plusieurs jours ; 
« Attendu que la question de savoir si Carvalho a le droit 

de jouer en français le deuxième acte de Rigoletto, question 
d'interprétation des deux privilèges, est évidemment en de-
hors de la juridiction des référés; qu'Othello en français ap-
partient au théâtre de l'Opéra, qui n'élève aucune prétention, 

« Déclarons n'y avoir lieu à référé; renvoyons les parties à 

se pourvoir. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 30 janvier. 

ItEPROCCJCTION DE FAUSSES NOUVELLES. — COMPETENCE. — 

JOURNAIX le Siècle, le Courrier de Paris ET l'Estafette. 

— POURVOI EN CASSATION. —REJET.' 

I. Il résulte de l'esprit du décret du 17 février 1852, 

organique sur la presse, et notamment de la combinaison 

des articles 25, 26, 27 et 36, que ce décret ayant voulu 

revenir au droit commun et à l'application des formes 

prescrites par le Code d'instruction criminelle, pour le 

jugement des délits de la presse, a abrogé l'art. 12 de la 

loi du 26 mai 1819 (qui n'était qu'une dérogation au droit 

commun), equel déclare seule cempétente, pour statuer 

sur ces sortes de poursuites, la juridiction du lieu où le 

dépôt du journal a été effectué; par suite, le Tribunal 

correctionnel dans l'arrondissement duquel des journaux 

distribués ont reproduit une nouvelle fausse étant le lieu 

où le délit s'est perpétré, par le fait de la publication et 

de la distribution, est compétent, aux termes des articles 

23, 63 et 69 du Code d'instruction criminelle, pour sta-

tuer sur cette prévention. 

II. Le délit de publication ou de reproduction d'une 

fausse nouvelle, par la voie de la presse, résulte, à la 

charge du gérant d'un journal, parle fait même de la 

distribution que ce journal fait faire de son numéro par 

les voies ordinairement en usage, sans qu'il soit néces-

saire que cette distribution soit l'œuvre personnelle du 

gérant. 
III. Le journal qui, à l'occasion des élections, exprime 

sur l'autorité et ses agents, dans des termes plus ou moins 

mesurés, un blâme sur des mesures prises par eux, et 

rapporte certains faits qui leur seraient imputables, don-

ne, dans le sens légal, une nouvelle qui, dans le cas où 

elle serait reconnue fausse, tombe sous la répression de 

la loi pénale. La déclaration de fausseté de la nouvelle 

est une appréciation souveraine des juges du fait qui é-

chappe à la censure de la Cour de cassation. 

IV. De ce qu'un journal ayant reproduit une fausse 

nouvelle la fait suivre immédiatement de l'avis donné par 

l'autorité qu'elle fait procéder à une enquête sur les faits 

dénoncés, il ne s'ensuit pas, en droit, que le délit dispa-

raisse. C'est encore aux juges du fait qu'il appartient sou-

verainement de décider si cet avis peut annihiler l'effet 

produit par la reproduction incriminée, et si le journaliste 

dont il a à apprécier l'intention est coupable ou non du 

délit qui lui est reproché. 
Toutes ces questions ont été jugées par l'arrêt rendu 

aujourd'hui par la Cour de cassation, qui a rejeté les pour-

vois en cassation formés par les sieurs Sougère, gérant du 

Siècle, Rousseau, gérant du Courrier de Paris, et Dumont, 

gérant de l'Estafette, contre l'arrêt de la Cour impériale 

d'Amiens, du 24 décembre 1857, qui les a condamnés à 

diverses peines d'amende pour délit de reproduction de 

fausses nouvelles. 
M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur; M. 

Cuyho, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M" Achille Morin, pour le Siècle ; M" Hérotd, pour le Cour-

rier de Paris, et M" Duboy, pour l'Estafette. 
Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons le 

texte de cet arrêt. 

TiIKUNAUX ■ ÉTRANGERS 

HAUTE COUR CRIMINELLE DE LA PRINCIPAUTÉ 

CITÉRIEURE (royaume des Deux-Siciles). 

AFFAIRE PISACANE ET AUTRES. ÉVÉNEMENTS] DE PONZA ET 

DE SAPRI. 

On se rappelle la tentative de Pisacane et de ses com-

pagnons sur le royaume de Naples. Les événements de 

Ponza et de Sapri ont donné lieu à une longue instruc-

tion. Nous trouvons dans le Courrier d'Italie le résumé 

des charges relevées contre les accusés. Voici ce résnmé : 

Ce n'est pas chose nouvelle que de voir l'étranger envoyer 
dans notre pays des expéditions à main armée pour y troubler 
l'ordre, et quoique jamais elles n'aient eu un heureux résultat, 
l'insuccès de l'une n'empêchait point qu'une autre ne fût 
tentée ; mais les événements qui nous occupent ne pourraient 
jamais être considérés comme de la pure et véritable histoire, 
si un procès criminel n'était pas venu vérifier les différents 

documents qui s'y rattachent. 
La Providence a voulu toutefois les permettre afin que les 

partis fussent obligés de baisser la tète devant la volonté du 
peuple, afin que la calomnie dût déposer ses armes, vaincue 

par la sévère éloquence des faits. 
Le démon du désordre, pour vaincre plus sûrement le colosse 

qu'il attaque, a cherché ei cherche de se servir de toutes les 
passions, de toutes les tendances , croyant bon tout moyen 
pourvu qu'il puisse saper les bases du gouvernement légitime. 

Tous les partis en reçoivent l'inspiration, tous espèrent en 
lui ; ceux-'à même qui, partisans de l'ordre, ne peuvent rien 
désirer au-delà du paternel gouvernement du roi, on cherche 

à les influencer, on les pousse à une fusion. 
Les révolutionnaires faisaient concevoir de vaines espéran-

ces ils vantaient des moyens certains de réussite, et les mal-
heureux trompés n'ont pu s'empêcher d'y croire. C'est ainsi 
que la pensée d'un débarquement armé a pu surgir. Un parti 
a été choisi, encouragé, secouru, afin qu'il consentit à se prê-
ter à cette expédition; ce parti, connu par sa folle témérité, 
composé d'hommes qui, esclaves de leurs besoins, se dirigent 

n importe ou et n'imporie comment, était le seul qui pût en 
même temps exciter des troubles eu différentes localités à la 
fois, tandis que, parmi les autres, deux ont une influence qui 
se trouve bornée dans de très étroites limites, et le troisième 
ne pourrait se montrer que dans le cas d'une révolution gé-
nérale. . 

Trois sujets napolitains demeuraient à l'étranger; c'étaient 
Charles Pisacane, Jean Nicotera et J.-B. Falcone. 

Le premier, ci-devant officier du génie, avait quitté nos 
drapeaux depuis 1847, et avait ensuite, au service de la Fran-
ce, pris part à la guerre d'Afrique. En 1819, nous le trouvons 
chet d etat-major de la légion Garribaldi. 

Connu comme très entreprenant et très audacieux, il fut 
choisi pour chef de cette folle entreprise et iljpercut, à ce ti-
tre, une somme de plusieurs milliers de ducais. 

Pisâcane communiqua son projet à Nicotera et à Falcone. Le 
premier naquit à San Biaso de Nicastro, et figura, très jeune 
encore, dans les troubles de la Calabre ; s'étaut enfui, par la 
suite des événements, il prit d'abord du service dans l'armée 
romaine, puis il se retira à Turin, où il vécut longtemps à 
1 aide des faibles subsides que sa famille lui faisait tenir. 

Pisacane lui montra plusieurs documents qui assuraient, 
selon lui, la récite de l'entreprise. A Pisacane s'adjoignit 
plus tard miss Wnite; sous cette double influence, Nicotera 
promit de prendre part à l'expédition de Ponza et Sapri. 

Ce fut de même pour Falcone, qui de Acre (Calabre Cité-
rieure), sa patrie, était allé à Turin, où il était connu sous le 
nom de Joseph Capatti. 

Les documents tombés entre les mains de la police démon-
trent clairement qu'on avait cherché des complices dans les 
prisons, n'espérant que fort peu d'en trouver ailleurs; les ren-
contres devaient avoir lieu, d'après la correspondance, dans 
les îles de Ponza, Ventotene et San Stefano. 

Voici deux lettres à l'appui. 

« Mon très cher ami, 
« 29 mai 1857. 

« Le commis Sigars a eu une visile de la police à bord de 
son steamer ; il a brûlé tout ce qu'il avait, sauf une brosse 
avec son contenu, que nous n'avons pas encore reçue. Je suis 
très ennuyé de cette affaire. Agresti a répondu à ma lettre et 
à la vôtre. Je vous remets la copie du passage le plus intéres-
sant de la première et l'origiuat de la seconde. 

« J'ai eu le moyen d'écrire à Matina, qui est toujours en 
prison ; il a promis de me faire tenir toutes les instructions 
nécessaires pour l'affaire Ponza, qui, comme je vous l'ai dit, 
a été proposée par lui. Si j'ai ces instructions à temps, je vous 
les ferai tenir. 

« L'ami de la plaine vous envoie une petite lettre que je 
joins ici, je vois pour Naples moins que lui, mais j'espère 
beaucoup plus que lui des besoins du pays et je crois le mo-
ment tellement propice pour nous, que si nous le laissons 
échapper, je crains fort qu'un pareil ne se présente de plu-
sieurs années. Je ne vous cacherai pourtant pas que si j'avais 
eu plus de temps et de moyens, je pourrais maintenant vous 
dire plus que je vous en dis et vous auriez pu tenir l'entre-
prise comme absolument réussie. » 

Voici la copie du passage de lettre dont je vous parlais plus 
haut : 

« L'ile est située à 30 milles de Ventotene, sans port inter-
médiaire, et par conséquent sans télégraphe : la même dis-
tance sépare Ventotene de l'ile d'Ischia, ces trois îles forment 
ainsi les somm ts d'un triangle équilatère. Un bras de mer 
d'un mille environ, mène de Ventotene à San Stefano. A Pon-
za se trouvent très peu de condamnés politiques, mais plu-
sieurs centaines de détenus pour crimes communs ou des sol-
dats de mauvaise conduite; à Ventotene une cinquantaine 
de condamnés politiques font le service d'une gabarre de la 
Douane et d'un petit bâtiment armé d'un canon. A San Stefa-

no, nous sommes trente condamnés aux fers ou à la réclusion, 
plus environ 800 prisonniers pour crimes communs. A Ven-
totene, il y a une demi-compagnie de la réserve sous les or-

dres d'un adjudant, une autre demi-compagnie du régiment 
de marine est sous les ordres d'un sergent. Le commande-
ment de ces troupes est confié au commandant de la maison 

do peine. / VJ -f^^P.É^-'M g "T4 

« Je ne peux vous envoyer l'esquille que vous me demandez, 
n'en ayant pas, les moyens : nous sommes comme dans une 
cage ne voyant que le ciel et les murs du bagne ; par un petit 
soupirail seulement on aperçoit la mer dans le lointain. 

« Voilà ce que Matina me dit dans sa première lettre, je 
vous envoie l'original de la seconde^ n'ayant pas le temps de. 

Ta^copTefvV1*^'-''"' ™ '- ' • " 
(La suite à un prochain numéro.) 

ROLE DES ASSISES DE LA SXINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine de 

février, sous la présidence de M. le conseiller Haton • 

Le 1er, femme Corrière, vol par une femme de service 

à gages. 
Le 2, femme Braume, vol avec effraction et fausse clé; 

— Maenhant, vol et détournement par un commis. 

Le 3, Valentin et femme Valentin, faux en écritures de 

commerce. 
Le 4, Bondy , idem ; — Poirier, attentat à la pudeur sur 

une fille de moins de onze ans. 
Le 5, Vandenberghe, idem ; —. Augis, détournement 

par un commis. 
Le 6, Lahollande, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze ans; — Maujean, viol sur sa fille. 

Le 8, Chauvet et femme Chauvet, banqueroute fraudu-

leuse. 
Le 9, Cartery, faux en écriture privée; — Saugues, dé-

tournement par un clerc. 
Le 10, Têtu-et Pene-Castcl, détournement par un sa-

larié et complicité. 
Le IL, Deschamps, vol avec fausse clé et effraction ;— 

Duguet, attentat à la pudeur sur une fille de moins de 

onze ans. 
Le 12, Nuncque, vol avec escalade ; — Guesnon, at-

tentat à la pudeur sur une fille de moins de onze ans. 

Le 13, Bamillon, vol à la poste par un employé. 

CHRONiaUE 

PARIS, 30 JANVIER. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 2 décem-

bre 1857, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Pauline-

Adélaïde Brossonneau, épouse de Louis-Joseph-Désiré 

Desruelle, par Joseph-Alphonse Brossonneau. 

—■ L'appel interjeté par M. Perrotin du jugement qui a 

fait droit à la demande des héritiers du prince Eugène de 

Beauharnais, afin d'insertion de divers documents justifi-

catifs dans les Mémoires du duc de Raguse, sera porté à 

l'audience de la lre chambre de la Cour impériale du sa-

medi 20 février prochain. 

— Sans être spécialement investi d'une mission de 

surveillance, en peut aisément soupçonner que deux in-

dividus qui se disputent un couverture dans le milieu de 

la rue ont dû la voler ; à plus forte raison quand le témoin 

d'une semblable discussion est un garde particulier. 

Ce garde est préposé à la surveillance d'une propriété 

de Vanves; il s'approcha pour s'enquérir du motif de la 

lutte. Aussitôt l'un des deux champions prit la fuite. 

L'autre, interrogé par le garde, donna de si pitoyables 

explications qu'il fut conduit à la gendarmerie, puis, de 

là, au dépôt de la Préfecture, et enfin le voici devant la 

police correctionnelle, sous prévention de vol au préju-

dice d'une personne restée inconnue. 
Ferme dans son système, il renouvelle à l'audience ses 

explications. On va voir si 16 garde et la gendarmerie ont 

eu tort de ne pas s'en contenter. 
M. le président s Qu'est-ce que c'est que cette couver-

ture que vous vous disputiez ? 
Le prévenu : C'était une couverture de coton. 

M. le président : Je vous demande d'où elle venait? 

Leprévenju : Elle venait de dedans la rue, où je Pavais 

trouvée. 
M. le président : On ne trouve pas une couverture dani 

la rue. 

Le prévenu : Si, puisque je. l'ai trouvée. 
M. le président : Vous l'avez prise à quelque cocher, 

de concert avec l'individu qui s'est sauvé à l'approche du 

garde. 
Le prévenu: C'est une indélicatesse dont je ne suis pas 

susceptible d'être capable; je l'avais ramassée rue du 

Théâtre. 
M. le président : Qu'est-ce que c'est que cet individu 

avec qui vous vous disputiez ? 
Le prévenu : Je ne sais pas ; c'est un particulier qui 

m'est péremptoirement inconnu et étranger à toule espèce 

de rapports généralement quelconques. 

M. le président : Quel était le motif de votre querelle 

avec lui? 

Le prévenu : J'en ignore. 
M. le président : Vous vous disputiez avec lui, et vous 

ne savez pas pourquoi ? 
Le prévenu : Tous les jours on se dispute avec qué-

qu'un sans savoir pourquoi. 

Voilà les explications. 
Quant à la position sociale du prévenu, c'est celle d'ou-

vrier sans ouvrage; on a trouvé sur lui quelqu'argent; il 
prétend l'avoir gagné comme ouvrier sans ouvrage, tour-

nure qui équivaut à mendicité à l'aide de cette phrase : 

« N'oubliez pas un pauvre ouvrier sans ouvrage. » 

Maintenant quelle profession exerce-t-il quand il a de 
l'ouvrage? C'est ce qu'il est impossible de savoir, le pré-

venu n'étant porteur d'aucune espèce de livret, pas même 
d'un livret de la caisse d'épargne. 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison. 

— Tout le mois en est ! dit-on vulgairement en parlant 

des étrennes ou des compliments du premier de l'an ; 
alors, aujourd'hui, 31 janvier, un épisode de jour de l'an 

ne sera pas périmé. Le héros de cet épisode est le nommé 
Boutet; il s'est présenté comme ion vidangeur, dans une 
maison, pour demander ses étrennes, et il a profité de la 

circonstance pour tenter de voler. 
Mis en prison pour ses étrennes, il comparaît devant la 

police correctionnelle sous prévention de tentative de vol. 
C'est chez un crémier qu'il est entré ; la boutique était 

gardée par une petite fille, sur le comptoir était une pièce 

d'un franc; ne trouvant personne à qui adresser ses 

vœux et sea compliments, et à qui tendre la main, il la 
lendit vers la pièce de 20 sous, la mit dans sa poche et se 

précipita dans la rue. 
Mais ia petite fille (cet âge est sans pitié) s'élança sur 

ses pas en criant : « Papa, papa, un voleur qui a pris 20 
sous ! » Le papa qui causait à la porte, s'élance sur le boa 

vidangeur et Je remet à un sergent de ville. 

Il avoue le fait au Tribunal. Interrogé sur ses moyens 

d'existence, il se dit ex-tambour au 34e de ligne, ce qui, 
pour le moment, ne peut pas être précisément un moyen 

d'existence ; quant à la qualité de vidangeur, il se l'est 
appropriée sans aucun droit ; en réalité, ii est toujours 

tambour, non plus au service de ia patrie, mais au service 

de MM. les saltimbanques, acrobates, montreurs de nains, 
géants, veaux à deux têtes et autres phénomènes. Il est, 
comme disait un de ses confrères, caissier, c'est-à-dire 

batteur de caisse. 
Quant au mobile qui l'a poussé à commettre la tenta-

tive de vol qui lui est reprochée, c'est, dit-il, la misère. 

Passez donc deux années de votre existence à étudier les 
ra et les fia ; c'est à désespérer de la peau d'âne. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à trois mois de 
prison. 

— Hier, après midi, un soldat du train des équipages 

conduisant un fourgon traîné par deux chevaux, suivait le 
quai de la Conférence, quand tout à coup il fut surpris 

par un éblouissement ; perdant l'équilibre, il tomba du 

cheval porteur sur le pavé où les roues du fourgon lui 
passèrent sur le corps. Ses camarades s'empressèrent de 
l'enlever et de le porter à l'hôpital du Gros-Caillou pour 

lui faire donner des soins. Malheureusement ses blessures 

étaient si graves qu'il a succombé pendant le trajet. Cet 

infortuné se nommait Louis-Clément Milocheau et il était 

soldat à la 3e compagnie du 4e escadron du train des 

équipages. 

— Un pensionnaire de l'hospice des Vieillards du fau-
bourg Saint-Martin, nommé Claude D..., âgé de soixante-

cinq ans, avait disparu depuis deux ou trois jours et les 

recherches qui avaient été faites pour relrouver sa trace 

étaient restées sans résultats, lorsque hier, après midi, 
des mariniers en sondant le bassin des Récollets du canal 

Saint-Martin, découvrirent et repêchèrent son cadavre. 

Son corps qui paraissait avoir séjourné deux jours dans 
l'eau, ne portait aucune trace de violence et tout porte à 
penser que le malheureux D..., en suivant les bords du 
canal le soir pour retourner à l'hospice, est tombé acci-

dentellement dans l'eau. 

— Dans la matinée d'hier, vers sept heures, les vitres 

d'un bureau au rez-de-chaussée, inoccupé en ce moment, 

dans la maison portant le n° 8 de la rue Lamartine, vo-
laient en éclats, et, au même instant, une épaisse fumée 

s'échappant par les fenêtres annonçait qu'un incendie s'é-
tait manifesté à l'intérieur. Les sapeurs-pompiers de la 
rue Richer, accourus en toute hâte, reconnurent, en effet, 

que le feu avait été communiqué accidentellement à une 
corbeille remplie de papiers de rebut et avait gagné en-
suite la cloison, le parquet et les autres objets, qui se 
trouvaient complètement embrasés. Néanmoins, ils pu-
rent facilement concentrer l'incendie dans son foyer pri-

mitif, et, après une demi-heure de travail, ils s'en rendi-

rent complètement maîtres. Grâce à la promptitude des 
secours, le dégât s'est trouvé borné à l'ameublement et 
aux boiseries brûlés, et la perte ne s'est élevée qu'à 3,000 

francs environ. 

ÉTRANGER. 

On nous écrit de New-York, le 16 jan-ET ATS-UNIS. 

vier 1858 : 

« Je viens vous rendre compte d'un forfait sans précé-

dent dans les annales criminelles du monde. Un fils, 

après avoir assassiné son père et sa mère, leur a arraché 

le cœur et en a dévoré un morceau. Est-ce un monstre, 

un fou ou un ivrogne abruti ? Voilà ce que l'instruction ne 

nous apprendra que plus tard. 

« Jared et Clarisse Comstock, les victimes, faisaient 

partie des plus anciens habitants de la ville d'Hamilton. 

Us habitaient depuis près d'un demi-siècle le comté de 

Madison, dans l'Etat de New-York,_ et bien qu'il fussent 

plutôt pauvres qu-; riche, ils jouissaient de l'estime et de 
ia considération de tous. Ils avaient eu quatre enfants : 

deux garçons et deux filles. L'aîné d'entre eux est Wil-

liam, leur meurtrier. Leur second fils est marié et de-
meure hors de la maison paternelle, et l'une des filles 

a épousé un homme assez riche d'Haraiiton. Les deux 

/ vieillards approchaient l'un et l'autre du dernier terme de 
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la vie ; ils étaient presque septuagénaires ; ils vivaient 

avec leur fils dans une modeste chaumière, élevée d'un 

étage. Il n'y a qu'une chambre au rez-de-chaussée, et 
c'est là que le crime a été commis. 

« La première personne qui en eut connaissance fut un 

voisin, qui, regardant à travers une fenêtre ouverte , 

aperçut les cadavres du mari et de la femme étendus sur 

le plancher, et le parricide assis tranquillement entre eux. 

Le vieillard était couché sur le dos, son sein gauche lais-

sait voir une blessure béante de plus de six pouces de 

long ; le cœur avait été enlevé. La vieille mère, à quelques 

pieds plus loin, à la droite de son mari, était dans la mê-

me attitude que celui-ci : son sein gauche portait une 

blessure semblable; son cœur avait été également arraché 

de sa poitrine. Le désordre et les déchirures de ses vête-

ments témoignaient d'une lutte. A terre on voyait une 

casserole cassée, le couteau, sanglant encore, qui avait 

servi à cette hideuse autopsie, et une hache, l'instrument 

du meurtre. On découvrit plus tard dans le four du poêle 

Jes deux cœurs à demi rôtis et à demi rongés. 

« Les autres blessures reçues par les victimes étaient 

affreuses. Leurs têtes étaient, partie écrasées, partie mu-

tilées, à coup de hache. Je ne poursuivrai pas cette horri-

ble description ; j'en ai dit assez. 

« Pendant que le témoin, comme fasciné par ce specta-

cle, continuait à regarder par la fenêtre, le meurtrier se 

leva et alla s'étendre languissamment sur un sopha gros-

sier au fond de l'appartement. Un ronflement sonore an-

nonça bientôt qu'il avait trouvé le sommeil. Profitant de 

la circonstance, le voisin courut prévenir la police ; l'as-

sassin fut arrêté et garrotté. 

« On demanda au témoin pour quel motif il avait re-

gardé par la fenêtre. Il répondit que, peu de temps aupa-

ravant, il avait entendu l'accusé dire à son frère : « Viens 

à la maison, il n'y manque pas de viande fraîche. •• Ces 

mots et le ton dont ils avaient été prononcés lui avaient 

causé une étrange impression, et il avait voulu voir ce 

que c'était que cette viande fraîche. « Ma curiosité, ajou-

ta-t-il, n'a été que trop satisfaite. » 

« Ce parricide est un homme de trente-sept ans, de 

taille moyenne et d'une figure qui indique plutôt l'hébéte-

ment que la férocité. Il passait auprès de tout le monde 

pour un garçon doux et inoffensif. Il n'est pas marié. De-

puis quelque temps il buvait avec excès, et l'on suppose 

qu'il a commis son double forfait sous l'influence de ce 

qu'on nomme mania a potu, car il vivait en très bonne 

intelligence avec ses parents, qui n'avaient jamais eu à se 

plaindre de lui. 

« Voici, selon ce qu'il a raconté à l'éditeur du Hamil-

ton Republican, pourquoi et comment il a commis ce cri-

me. Je le laisse parler lui-même : 

« Depuis plusieurs jours, j'étais hanté par des voix qui 

« toutes me répétaient incessamment : « Il nous faut des 

» cœurs ; nous avons absolumeut besoin de cœurs ; pro-

« cure-nous-en. » A table, ces voix sortaient de mon as-

« siette ; au lit, elles sortaient de mon oreiller. Je ne sa-

« vais pas d'abord où trouver ces cœurs, et pourtant il 

« en fallait aux voix. Il y a trois ou quatre jours, j'eus 

« l'idée de tuer mon frère et sa femme ; ç'auraient tou-

« jours été deux cœurs de gagnés. J'allai déposer une ha-

« che dans leur chambre ; mais, quand je revins, ils n'é-

« taient pas chez eux. Cela me contraria, parce que les 

« voix me tourmentaient de plus en plus. Enfin, vers la 

« brune, je rentrai à la maison. Ma mère était occupée à 

« coudre ; je passai derrière elle ; je pris une casserole 

« sur le poêle, et je la lui cassai sur la tête. Elle se raidit, 

« pu s tomba tout de son long. Mon père s'élança alors 

« sur moi, et une lutte s'engagea entre nous ; mais, à 

« force de lui frapper sur la tête avec le.|noreeau de cas-

« serole qui me restait à la main, il finit par lâcher prise. 

« Je me sajsis de notre hache, et je le tuai avec. Il res-

« pirait encore lorsque je lui arrachai le cœur, dont j'a-

« vais besoin. Quant à ma mère, ce fut bien plus facile ; 

« elle ne broncha pas : mais mon père avait la peau dure. 

« Je voulais retourner chez mon frère et ma sœur pour 

« achever l'affaire, mais le sommeil me gagna, et je me 

« couchai. J'avais auparavant cherché un rasoir pour me 

« couper le cou et terminer la tragédie, mais je n'ai pas 

« pu le trouver. C'est drôle, n'est-ce pas? » 

*!:« Il n'a jamais pu ou vouiu expliquer pourquoi il avait 

fait rôtir les cœurs de ses parents, et pourquoi il en avait 

rongé une partie. Il dit qu'il ne se souvient pas de cela. 

« Le jury d'enquête a déclaré William Comstock cou-

pable d'avoir commis les deux meurtres, et la cause est 

renvoyée devant le grand jury. 

« On pense généralement que ce malheureux est, ou 

était alors, atteint d'aliénation mentale. Je vous ferai con-

naître la suite de cette allaire monstrueuse. » 

M. le vicomte N. Duchàtel, administrateur des 

chemins de fer de l'Ouest, etc., nous prie de faire sa-

voir qu'élu, en son absence, par l'assemblée générale 

du 3o juin 1867, comme membre du conseil de sur-

veillance delà compagnie des caisses
 ;
 d'escompte, il 

n'a pas accepté, ni jamais exercé ces fonctions, et 

qu'il déclare, en conséquence, n'avoir pris aucune 

part, ni même connaissance, des affaires de cette so-

ciété, à laquelle il est toujours resté et demeure com-

plètement étranger. 

— LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DD LOUVRE vien-

nent de traiter avec la Compagnie des Immeubles de 

Rivoli pour un vaste emplacement destiné à agrandir 

encore ce magnifique établissement. On commence 

dès à présent la construction d'une immense Galerie, 

qui devra être exclusivement consacrée aux CACHE-

MIRES DES INDES. 
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— Les nombreuses guérisons de grippe et d'a 

de poitrine obtenues dans ces derniers temps av ^ 
de Berthè, à la codéine,
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la réduction que les travaux de M. Berthé h • 

mis d'apporter dans le prix de ce précieux m^°
nt 

autrefois si cher,
 edlc

ar, 

la connaissance que tous les médecins ont de 

positiou et de ses propriétés calmantes, explique "
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cès rapide de cette préparation pectorale.
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Pour éviter la contrefaçon, exiger le nom pt u ■ 

de M. Berthé.
 as'a 

Dépôt à la pharmacie du Louvre, 151, rue St 

— GRIPPE, IRRITATIONS DE POITRINE. 

L'efficacité de la Pâte de NAFÉ de DELANGRENIER «. 

ichelieu, a été constatée par 50 médecins L-Ri 

de Paris. 
M 
'Pu*. 

— Guérison des grippes, rhumes et enrouement „ 

pectorale deDégénétais, pharmacien, rue St-Honoré 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DE L'ODÉON. — Le succès d R 

de Sisyphe a pris incontestablement sa place parmi" 1 

grands succci du Théàlre impérial de l'Odéon Un
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saisissante et passionnée, une mise en scène hora'lig,,
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fet solendide du décor du cinquième acte, qui s'éeroY"'
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les flammes, tout concourt à attirer chaque soir un r 
empressée. On finira par le Chevalier à la mode q

lu 
hier un succès de fou rire. ' ' *" 
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OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — M»« de la Seiglière, Par droit de conquête 
OPERA-COMIQOE. — Fra Diavolo, Jean de Paris 

ODÉON. — Le Rocher de Sisvphe, le Chevalier à la mort» 

ITALIENS. — Rigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Dalila, Triolet-
VARIÉTÉS. — Ohé! les P'iits agneaux. 
GVHNASE.— Le Fils naturel. 

COMT5" Dl] CHERCHE-FUITES 
26, BOULEVARD DES ITALIENS, 26. 

Assurance contre les pertes et les explosions du gaz. 

Recherches de fuites et réparât. p'5 becs 9 f. » c. 
Pour chaque bec en plus 30 

Par abonnement de quatre ans : 
Pour 5 becs, par an 18 » 
Pour chaque bec en plus » 25 

(Réparations des fuites comprises). 
N. B. — L'abonnement donne droit de requérir la 

Compagnie autant de fois que cela est utile. 

SIROP^CISIF DEiiAMiMBUItE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argenté* si icrit par Ut prôtédis ilettre-*Umiq%et, 

PAVILLON DE HANOVRE 

S s, Mfitrl etmt IMWMM , as, 
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CH. CHRISTOFLE ET C". 

METOUM 

DU TOUTE LA FRANCE, ET A PARIS, HUE VïïiEffi, L. 
Par suite de la diminution sur les matières premières, le prix rie 2 fr \ 

demi-kilo pont les CHOCOLATS PERRON sera RETABLI à partit à 

I
er
 février 1858. Il sera ainsi le Chocolat le meilleur en qualité et le 

meilleur marché en prix, le préféré des amateurs et des personnes soi-

gneuses de leur santé.— Sa douceur, sa pureté, sa légèreté fixeront tous ceui 
qui en feront l'essai. 

Chocolatière donnée gratis aux acheteurs. 

Société» commerciales. — Failli (es. — Publications légales. 

Veal«e moMUér»». 

VKKTIS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le SI janvier. 
A Clichy-la-Garenne. 

Consistant en ; 
(6S28) Tables, chaises, guéridons, 

armoire, bureaux, flambeaux, elc. 
A BelleviUe, rue Saint-Vincent, 4 
(6329) Chaises, commode, toilette 

tables en acajou, tabouret, etc. 
A La Villette, 

rue de Bordeaux, 9. 
6331) Bureau, chaises, poêle, toni 
bereaux soufflet, enclume, etc. 

Le Ier février. 
A Belleville. 

(6330) Bureaux, chaises, tables, poê-
ie.lcartonnier, tours, étaux, etc. 

Rue Saiilt-Maur, 135. 
;6332) Tables, chaises, buffet, poêle

; 
commode, porcelaines, etc. 

Chemin de ronde des Martyrs, 11. 
(6333; Bureaux, fauteuils, chaises, 

échaffaudages, coulisses, bois, etc. 
Rue de la Vieille-Monnaie, 22. 

633*) Tables, bureau, chaises,poê!e, 
' buffet, fauteuil, commode, etc. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6355) Fauteuils, chaises, armoire, 

glace, toilettes, commodes, etc. 
(6336( Buffet, table, chaises, lampe, 

tapis, guéridon, porcelaine, etc. 
(6337) Buffets, tables, chaises, com-

modes, toilettes, armoires, etc. 
(6338) 48 établis de menuisier, plan-

ches, bureau, scierie, tables, etc. 
,'6339) Chaises, tables, armoire.com-

modes, bibliothèque, etc. 
(6340) Buffet, porcelaines, cristaux, 

plaqués, bronzes, pendules, etc. 
(6341) Montres grillagées, bascule, 

appareils à gaz, bureaux, etc. 
6342) Comptoirs, table, établi, hor-

' loge, poêle, commode, lampe, etc. 
(6343) Tables, chaises, verrerie, fau-

teuil, commode, etc. 
Le 2 février. 

(6344) Buffets, tables, armoire à 
glace, chapeau, commode, etc. 

(6345) Table, fauteuils, canapé en 
acajou, piano, tableaux, etc. 

Rue Chabannais, 7. 
(6346) Tables, commode, chaises, 

pendule, effets d'hommes, etc. 
Rue Michel-le-Comte, 20. 

'6347) Découpoir, cisailles, étaux, 
outils, établis, tour, etc. 

Rue de la Paix. 

(6348) Table, placard à 6 vitraux, 
6 chaises, pendule, etc. 

Rue ropinconrt, 28. 
(6349) Bureau, cartonnler, secrétai-

re, commode, fauteuil, glaces, etc. 
A Brrcy. 

(6350) 30 hect. d'alcools, 1,300 litres 
de bière, bureau, caisse, etc. 

Le 3 février. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 26. 

(6351) Comptoirs, casiers, calicot, 
cravattes. chaises, glaces, etc. 

ta publication légale des açies de 
société est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazette des 
rrilmnaux, le Droit, et le Journal gé-

néral difficiles, dit Petites Jljiclies, 

SOCIÉTÉS. 

ude de M» BUJON, avoué à Paris, 
rue d'Hauteville, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Hambourg du vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquapte-
iiuil et à Pari9du vingt-huit même 

mois, enregistré à Paris ledit jour, 
folio 73, recto, case 9, par Pommeyi 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, il appert que 
la société commerciale ayant existé 
entre M. Louis G1ESÉ, négociant 
demeurant h Paris, rue d'Enghien, 
8, et M. Adolphe BOLLMANN, de-
meurant à Hambourg, pour l'ex-
ploilation d'établissements de com 
merce existant à Paris et à Ham-
bourg, a été dissoute a compter du 
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-huit: que M. Dollmann a été 
chargé de la liquidation de la mai 
son de Hambourg et M. Giesé de la 
liquidation de la maison de Paris 
aux condilions verbalement et pré-
cédemment convenues entre eux; 
que tous pouvoirstont été donnés à 
M. Giesé. pour la publication du 

dit acte de dissolution. 
Pour extrait : 

—(8683) Signé: GIESÉ. 

D'un acte sous seing- privé, en 
date à Paris du seize janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il appert que M. Louis LE BOU-
LANGER, négociant en dentelles, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 169; mademoiselle Julie TEC-
MEN, marchande de dentelles, de-
meurant à Paris, rue Vivienne, 55, 
et madame Eugénie - Louise TEC-
MEN, aussi marchande de dentelles, 
épouse de M. François-Joseph-Cou-
ronné Lambert, demeurant à Pa-
ris, susdite rue Vivienne, 55, ont dé-
claré continuer entre eux, depuis le 
douze décembre dernier, la société 
qu'ils avaient formée avec M. Hen-
rv DUBOURG, sous la raison Henry 
DUBOURG et C« et sous la dénomi-
nation de Fabrique française et 
belge, suivant acte du seize oclobre 
mil huit cent cinquante-quatre, qui 
continuera à régler les droits, de-
voirs et intérêts respectifs des as-
sociés sous certaines modifications. 
La raison sociale sera LE BOULAN-
GER et C'% et M. Le Boulanger sera 
spécialement chargé des achats par 
addition aux autres attributions dé-
• olues par l'acte de société sus-
énoncé. 

Pour extrait. (5685)— 

Elude de M» 1. BORDEAUX, avocat 
agréé, demeurant à Paris, rue No-
tre-Dame-des-Victoires, 42. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu parle Tribunal de com-
merce de la Seine, le treize janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, entre :1° M. Joseph ERHARD, 
négociant, demeurant a Paris, bou-
levard Beaumarchais, 61, d'une part; 
2° et M. Julien-Arn-ld BELLEY, né-
gociant , demeurant à Montreuil-
sous Bois, rue du Milieu, 72, d'autre 
part, il appert : que la société de 
fait en nom collectif formée entre 
les parties pour l'exploitation de 
brevets français, anglais et belge, 
pour la fabrication des articles de 
porcelaine line, de la porcelaine 
opaque et de la poterie, a été décla-
rée nulle, comme n'ayant pas été re-
vêtue des formalités voulues par la 
loi, et que M. Lebrun, demeurant à 
Montreuil, rue des Prés, 12, a été 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs nécessaires pour mener à lin 
la liquidation. 

Pour extrait : 
J.BORDEAIX. (8678) — 

Etude de M° BORDEAUX, agréé près 
le Tribunal de commerce a Pans, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 42. 

B'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-cinq jan-
1er, présent mois, enregistré, entre I 

madame veuve ANDRÉ, née Agathe 
ROULL1N, fabricante de cartons 
demeurant à Paris, quai Saint-Mi-
chel, 27, et M. Henry PORTÉ, fabri-
cant de cartons, demeurant à Paris 
rue du Croissant, 8, il appert : qu'u-
ne société en nom collectif formée 
entre les parties~pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de carton-
nage, sous la raison sociale : Veuve 
ANDRE et Henry PORTÉ, dont le 
siège social était à Paris, rue du 
Croissant, 8; ladite société formée 
suivant acte sous signatures pri 
vées, lait double à Pans le dix dé 
cembre mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, est et demeure dis-
soute à l'expiration de son terme, 
et que M. Porté est seul liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (8679)-

Par acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-qualre dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregislré à Paris le vingt-six. 
par M. Pommey, qui a reçu les 
droits, la société existant entre : 1° 
M. Biaise TOURE'l'TE père; 2» M. 
Henry-Eugène DUMONT; 3° M. Ma-
thurin-Désiré TOURETTE, tous les 
trois fabricants de boutons, demeu-
rant ensemble a Paris, rue Saint-
Denis, 173, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de fabricant de boutons de toute 
espèce, établi à Paris, rue Saint-
Denis, 173, en vertu d'un acte sous 
signatures privées, en date à Paris 
du vingt-neuf mars mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris le dix avril suivant, par le rece-
veur, qui a reçu les droits, a élé et 
est demeurée dissoute à partir dudil 
jour vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante-sept. M. Tourelle 
père a élé nommé liquidateur de 
ladite société, et tous pouvoirs lui 
ont été donnés à cet effet. 

TOURETTE. 

Suivant acte passé devant Mc Pic-
quenard, notaire à Torey, près Pa-
ris, le dix-huit janvier mil huit cent 
cinquante-huit, M. Désiré-Malhurin 
TOURETTE, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 173, M. Eu-
gène-Henry DUMONT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 
173, et madame Elisabeth-Joséphine 
TOURETTE, épouse assistée et spé-
cialement autorisée de M. Jean-
Baptiste-Léonce TOURETTE, docteur 
en médecine, demeurant à Paris, 
rue du cloitre-Saint-Jacques, 3, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce de fa-
brication et vente de boulons, dont 
le siège est établi à Paris, rue Saint-
Denis, 173. La durée de la société 
est illimitée; celte société remontera 
pour tous ses effets au premier jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, et 
la dissolution en aura lieu par la 
volonté d'un seul des associés, à 
toute époque, à la charge par lui de 
prévenir ses co-associés six mois à 
l'avance. La raison sociale est TOU-
RETTE et C;t. Chacun des associés 
aura la signature sociale pour la 
gestion, et tous engagements et 
obligations ne seront valables qu'au-
tant qu'ils auront été signés par 
tous les sociétaires. Les apports so-
ciaux se composent de ceux ci-après, 
d'une valeur de quatre-vingt-onze 
mille neuf cent seize francs qua-
rante-huit centimes, détaillés en 
l'acte de société, et faits, ' savoir : 
premièrement, en commun pour 
tous les associés, par tiers, des 
droits acquis par eux de M. et Mn,s 

Tourelte-Foucault, que le sieur Tou-
rette-Foucault avait dans le fonds 

de commerce, objets mobiliers, droit 
au bail des lieux et marchandises, 
objets de la société dont s'agit, es-
timés à trente-neuf mille huit cent 
seize francs soixante-quatre centi-
mes; deuxièmement, par M. Désiré 
Tourette, de treize mille huit cent 
quatre-vingt-neuf francs vingt-six 
centimes; troisièmement, par M. 
Dumont, de trente-trois mille soi-
xante-onze francs soixante-dix-neuf 
centimes; quatrièmement, et par 
madame Tourette, de cinq mille 
cent irente-huit francs soixante-dix 
neuf centimes. 

—(8680) PlCQCENÀRD. 

"Par acte sous seing, fait double 
à Paris le dix-sept janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il a élé constitué une société 
en nom collectif, pour douze an-
nées, qui commenceront le premier 
avril prochain, enlre M. Constant 
P101TE, négociant, demeurant à 
Bercy, route de Charenton, 80, et M. 
Charles-Edouard PILLO Y, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Ver-
rerie, 83, pour faire le commerce des 
fromages et salaisons, sous la raison 
et signature PIOTTE et PILLOY ; que 
les deux associés sont gérants et ont 
la signature sociale, qu'ils ne pour-
ront engager que pour les affaires 
de la société, & peine de nullité 
même envers les tiers-porteurs; que 
les siège et domicile de la société 
sont établis à Bercy, route de Cha-
renton, 80 ; que le capital social est 
thé à trente mille francs, à fournir 
par moitié par chacun des associés, 
au fur et à mesure des besoins de 
la société. 

(8682) L. DURUPT. 

collectif, ayant pour objet l'exploi-
tation de la maison de commerce de 
marchand, découpeur et fabricant 
de baleine, sis à Paris, rue Saint-
Denis, 219, pour une durée de huit 
années, à partir du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-huit, sous 
la raison : Veuve DEGRANGE et Dis. 
Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Saint-Denis, 219. 11 a élé 
dit que l'administration et la gé-
rance de la société appartiendraient 
aux deux associés sans distinction ; 
que chacun des associés aurait la 
signature sociale; que chacun des 
associés ne pourrait engager la so-
ciété qu'autant que l'obligation se-
rait relative à la société et inscrite 
sur ses registres ; que les emprunts 
ou reconnaissances de fonds ne se-
raient valables qu'aulant qu'ils se-
raient signés par les deux associés. 

Pour extrait : 
—(8681) Veuve DÉGRANGE et fils. 

Cabinet de MM. DUGLOS et LAMOU-
CHE, 20, rue de Rambuleau. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-huit janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré au même lieu le vingt-neuf 
dudit mois, par le receveur, qui n 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, il appert que la 
société collective formée entre M. 
Emile POUECH et André GROS, tous 
deux limonadiers, demeurant à Pa-
ris, 157, rue du Temple, lieu du siè-
ge social, sous la raison PoUECH et 
GROS, pour l'exploitation du café 
Jacques Molay, établi à Paris, rue 
du Temple, 157, constituée suivant 
acte sous seings privés du vingt-un 
juillet dernier, enregistré le lende-
main, au droit de six francs, folio 
133, verso, case 8, a été dissoute, 
d'un commun accord, à compter du 
dix-huit janvier mil huit cent cin-
quante-huit, et que M. Emile Pouech 
est nommé seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

- (8686) Ch. DUGLOS et LAMOOCHE. 

Cabinet de M. PKI'JIN, licencié en 
droit, ancien principal clerc de 
notaire à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 20. 

Suivant acle sous signatuiej pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, portant cette mention: En-
registré ù Paris le vingt-huit janvier 
nul huit cent cinquante-huit, folio 
70, verso, case 3, reçu douze francs 
dix centimes, décime compris, signé 
Pommey, madame Marie-Claudine 
RIVOLLtT, marchande et fabricante 
de baleines, veuve de M. Hubert 
DEGliANGE, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 219, et M. Jules-Fran-
çois DEGRANGE, commis chez nia-
dame veuve Dégrange, demeurant à 
Paris, rue Saint Denis, 219, ont for-
mé entre eux une société en nom 

TRIBCNAL DE C0Ï1MCI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

VstiUitaa. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 29 JANV. 4858, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CADÉ (Jean-François), 
épicier, rue du Temple, 44; nomme 
Mottet juge-commissaire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 14596 du gr.); 

De la dame YVAHL (Jenny Cerf, 
épouse du sieur Jacob), mde à la 
toilette, ci-devant rue du Faubourg-
du-Temple , 25 , actuellement rue 
Neuve-Ste-Catherine, 13; nomme M. 
Lebaigue juge-commissaire, et M. 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 14597 du gr.); 

De la société L. CAPEAU fils et 
LIMAL , fabr. de lingerie en gros , 
rue Saint-Joseph, H, composée des 
sieurs Louis-Léon-Amédée Capeau 
fils et Dominique-Auguste Limai, 
demeurant tous deux au siège so-
cial; nomme M. Payen juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N° 14588 du gr.); 

Du sieur CHRISTOPHE (Joseph), 
ébéniste , rue Ménilmontant, 93 ; 
nomme M. Payen juge-commissai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire 1N

0 U599 du 
gr.); 

Du sieur LEDUC (Pierre-Auguste), 
restaurateur à Nogent-sur-Marne, 
rue du Pont; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire , et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N° 14600 du gr.); 

De la société BIGOV et Cie, négoc. 
distillateurs à La Villette, rue de 
Flandres, 78, composée du sieur Al-
phonse Bigoy et d'un commandi-
taire; nomme M. Mottet juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic provisoire (N» 14001 
du gr.). 

CONVOCA.TION8 Dï CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites,MM. les crian 
eiers : 

NOMINATIONS DB 8YNDICS. 

Du sieur MARGAINE (Victor-Dési-
ré), md de porcelaines, rue des Pe-
tites-Ecuries, 22, le 4 février, à 10 
heures (N° 14580 du gr.); 

Du sieur DE BON Emile-Théodo 
re), fabr. de meubles, faubourg St-
Antoine, 99, le 3 février, à 9 heures 
(N° 14584 du gr.); 

Du sieur VERGUET (Auguste), né-
goc. en verreries et cristaux, rue de 
Rivoli, 104, et rue de Pontoise, 26, 
le 5 février, à 9 heures (N° 14585 du 
gr.); 

Du sieur MARYE ( Louis-Joseph-
Alfred), md de fleurs arUflcielles, 
rue Richelieu, 98, le 5 février, à 9 
heures (N» 14558 dugr.); 

Du sieur FIGEAC (Eugène), chape 
lier, rue Vieille-du-Temple, 67, le i 
février, à9 heures (N° 14475 du gr.): 

De la D"« LHOTE (Thérèse-Emilie), 
tenant maison meublée, rue de la 
Victoire, 17, le 5 février, à 9 heures 
(N* 14588 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
télat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet6 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

RDu sieur DAMOUR (Pierre), fabr. 
de bronzes , rue Aumaire, f, le 4 
février, à 10 heures (N° 14453 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve THEltRIAT, épicière, rue Nve-
des-Petils-Champs, 49, sont invités 
à se rendre le 5 fév., à 10 h., au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
lion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet du 
concordat (N° 14287 du gr.). ' 

Messieurs les créanciers du sieur 
DESBONNETS (Eugène Emile), nég. 
en grains et farines, rue Coquilliè-
re, n. 14, sont invités à se rendre 
le 4 février, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du mainlien ou du rempla 
cernent des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du prrjet de 
concordat (N° 14225 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRBS. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur ASSELIN-GUILLOUET 
anc. confiseur, rue Saint-Martin, 84, 
entre les mains de M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N° 14522 du gr.); 

Du sieur MASSON (Joseph), tail-
leur, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 
33, entre les mains de M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic de la fail-
lite (N° 14482 du gr.); 

Du sieur DUEZ (Adolphe-Fran-
çois), coiffeur et md de parfumerie, 
rue Lavoisier, 3, entre les main3 de 
M. Breuillard, place Bréda, 8, syn-
dic de la faillite (N° 14534 du gr.); 

Du sieur CHABRUT cadet (Jean), 
md de peaux, rue Ste-Croix-de-la-
Bretonnerie, 42, entre les mains de 
M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syn-
dic de la faillite (N" 14531 du gr.); 

Du sieur CHAPITEL fils (Ambroi-
se-Auguste), fabr. de cartonnages, 
rue du Temple, 189, entre les mains 
de M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillite 
(N° 14544 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEBRUN (Alphonse), md d'huiles, 
demeurant ci-devant à Paris, rue 
Montorgueil, 45, résidant actuelle-
ment a Lille , sont invités à se 
rendre le 4 février prochain, à 1 
heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14114 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la D|[p 

SERGENT (Eugénie), nég. en che-
mises et cols, rue Saint-Denis, 303, 
en retard de faire vérilier et d'aflir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 5 février, à 3 h. pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 13066 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers" compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUERIN, fabr. de crémones à Belle-
ville, rue de la Marre, 77, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
5 lév. à 9 h., au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinii-
des assemblées, pour, sous la p 
sidencedeM. le juge-commissk 
procéder à la vérilication et ili 
firmalion de leursdites créanceiM 
14239 du gr.). 

Messieurs les créanciers coi» 
sant l'union de la faillite de la* 
ciété CHA1IAULT et M AVEN, mdii 
nouveautés, rue du Faubourg-S* ■ 
Antoine, 77, composée des siens' 
Chabault, demeurant au siège » 
cial, et Auguste Mayen, demeura 
rue Tronchet, 31, en retard de I* 
vérilier et d'affirmer leurs créa»» 
sont invités à se rendre le 5II 

vrier à 3 heures , au Tribunal* 
commerce de la Seine, salle or* 
naire des assemblées, pour, sousii 
présidence deM. le juge-commis* 
re, procéder à la vérification eli 
l'affirmation de leursdites créanU 
(N° 13013 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACIIP. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et a* 
més du sieur BAKKERS (Paul),r#, 
rue du Temple, 32, peuvent sep* 
senter chez M. Decagny, syndic.nil 
de Greffullie, 9, pour toucher un' 
vidende de 10 p. 100, première!* 
partition de l'actif abandonné C 
11948 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et * 
firmés des sieurs CROISETTEetd 

nég. en dentelles, rue Neuve-t3# 
Eustache, 44 et 46, peuvent sep* 

senter chez M. Millet. syndic, * 
Mazagran, 3, de trois a cinq heu* 
pour toucher un dividende rte »* 

100, deuxième répartition (N"»1" 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et sf' 
més du sieur DELAPLANE (F!*' 
rie), mercier, rue Mauconseil, * 

peuvent se présenter chez M. r» 
cal, nyndic, place de la BotirsV' 
pour toucher un dividende de»1* 
100, première répartition (N«W 
du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date 
jugements, chaque créancier »% 
dans l'exercice de ses droits com" 
ailli. 

Du 29 janvier. 

Du sieur PEQUIN (François-H, 

tor), vinaigrier à Charonn», rllc 

Paris, 71 (N° 14401 du gr.). . 

■ FÉVRIER ASSEMBLÉES DD 1 »i ^ 

NEUF HEURES ! Castex et F°UCV 
tapissiers, synd. — DelormV £ 
de menuiserie, id. — Geiaru,.. de menuiserie, id. — GSi»'"' :

s
i. 

de vins, id: - Corrèze, ^f^i, 
en marchandises, clôt — 
nég. en vins, id 

et Cs' x IUSUKKS : ueiavacquc'—' p|ii' 
telain, nid de blanc. synd.^^ 
lippe, nég. commiss. en

 e
, 

vérif. - Jaunez-Sponville. 

conc. nC 
ONZE HEURES : Séré, nés-..c"" \oi> 
UNE HEURE : Dame Roinvjjio^ ̂  

d'articles de Paris, syna.
 M

 -d'articles de Pans, sy «*•
 ]St-

^ 
lard, md de comestible*.,

1
'^jf, 

Deville, nég-, id.-Leroï-j»^
 v

in>. 
nég., id. - Bourdon, 'fj^ 
oonc. - Cochcry, lave £ ev ^ 
leur, id.-Cordelat, mf^.e» 
à huit.-Fischer, commis*}»^, 

marchandises, délib^C^l^-' 

U
 ^BAUDC^ 

Enregistré à Paris, le Janvier 18î>8, 

Reçu deux francs vingt centimes. 

JMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

Le maire du 1" arrondissement» 


